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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3 e chambre). 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du 30 décembre. 

MISE EN LiliERTÈ. ■ RÉFÉRÉ. INCOMPÉTENCE. 

Hors les cas prévus par les articles 15 et 30 de la loi du il 
avril 1832 (ceux de défaut de demande en condamnation 
dans la huitaine de V arrestation provisoire, ou de défaut de 
consignation d'alimens), les demandes en mise en libertédoi-
venl être portées devant le Tribunal, aux termes des arti-
cles 794, 795 et 805 du Code de procédure civile ; et même, 
le jugement rendu en étal de référé, par suite du renvoi du 
référé à l'audience, est nul comme incompélemment rendu. 

Le motif d'urgence ne rend pas applicable à ces sortes de de-
mandes l'article 806 du même Code. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

» La Cour, 

» Considérant que la mise en liberté n'était pas demandée 
pour défaut de poursuite en condamnation dans le délai pres-
crit par l'article 15 de la loi du 17 avril 1832, ou pour dé-
faut de consignation d'alimens; qu'ainsi les articles 15 et 30 
de ladite loi étaient sans application dans la cause ; que l'ar-
ticle 806 du Code de procédure civile est également sans ap-
plication; 

» Considérant qu'aux, termes des articles 794, 795 et 805 du 
Code de procédure civile les demandes en élargissement doi-
vent être portées devant le Tribunal, communiquées au mi-
nistère public, et jugées sur ses conclusions ; d'où il suit que 
le jugement rendu par le Tribunal en état de référé, et par 
suite du renvoi fait par le président du référé introduit de 
vaut lui, a été inconipétemment rendu ; 

» Annule ledit jugement comme inconipétemment rendu, et 
renvoie les parties à se pourvoir, i 

( Plaidans : M" Fauvelet de Charbonnière pour le sieur 

Rebière, appelant, et M' Grévy pour le sieur Vallaury, 

intimé. — Conclusions de M. Monsarrat, substitut du pro-
cureur-général. ) 

JUSTICE CRIMINELLE 

GOURDE CASSATION (.chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 30 décembre. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — BOISSONS. -

 VOYAGE INTERROMPU. 

ACQUIT A CAUTION. 

La Cour a rendu aujourd'hui, dans l'affaire de l'adminis 
tration des contributions indirectes, contre le sieur Laroque,, 
dont nous avons parlé hier, un arrêt par lequel elle a cassé 
I arrêt de la Cour royale d'Agen, pour violation des art. 14 et 
83 de la loi du 28 avril 1816. 

ÉVASION DE DÉTENUS. — GARDIEN. — EXCUSE. 

Les gardiens ou geôliers qui, par négligence seulement, ont 
laissé un détenu s'évader sont affranchis de toute peine lors 
que l'évadé a été repris dans les quatre mois, bien que, pos 
jerieurement à cette évasion, il ait commis des crimes ou dé 
iits, si ce n'est pas à raison de ces infractions qu'il a été ar-
rêté. 

Cinq prisonniers, dont l'un était condamné à mort, s'éva 
aèrent de la prison de Vannes, où ils élaient détenus. Tou 
'urent arrêtés peu de jours après leur évasion; mais, dans ce 
c°urt intervalle, ils avaient commis des crimes ou des délits 
(
l<ii ne furent découverts qu'après leur réintégration sous les 

verroux. Le nommé Richard, gardien de la prison de Vannes 
ut traduit en police correctionnelle, pour avoir, par sa né-
îj'igence, laissé évader ces prisonniers. Il invoqua le bénéfice 

1 excuse créée par l'art. 247 du Code pénal, et la Cour 
royale de Rennes, accueillant ce moyen de défense, le ren 
vo .va des poursuites. 

Le procureur-général de Rennes s'est pourvu en cassation, 
nais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Romiguières et 
es

 conclusions de M. l'avocat-général Quénault, a rejeté le 
pourvoi, parce motif que le geôlier pouvait se prévaloir de 
Meuse de l'article 247 du Code pénal, lorsque l'évadé n'avait 

P
a
s été arrêté pour un crime autre que celui qui avait motivé 
première incarcération. 

CARDE NATIONALE. 
ABSENCE MOMENTANEE DU POSTE. — DOUBLE 

MANQUEMENT. 

Un garde national de la Seine ne peut être puni de la pri-
oii pour absence momentanée du poste qu'autant qu'il a 
eJa manqué à un premier service d'ordre et de sûreté. 
t<ette solution, qui est contraire à la jurisprudence de quel-

les conseils de discipline de Paris, a déjà été consacrée par 
a Lour de cassation, par un arrêt du 18 avril 1841 (affaire 
j UD ry), rapporté à sa date dans le bulletin officiel de la Cour 

vice auquel on aura été appelé dans la forme ordinaire, niais 
encore les prises d'armes pour service d'ordre et de sûreté, 
annoncées par voie de rappel, ainsi que toute réunion pour 
nspection d'armes. L'arrivée tardive au poste, l'absence du 

poste sans autorisation, et l'absence autorisée prolongée au-
delà du terme fixé, pourront être considérées et punies com-
me refus de service. » 

Or, l'article 89 de la loi du 22 mars 4831 exige, pour que 
a peine de la prison puisse être appliquée, qu'il y ait un dou-

ble manquement à un service d'ordre et de sûreté, et cette 
condition d'une double infraction doit évidemment s'appli-
quer aux contraventions que l'article 20 de la loi de 1837 
assimile aux refus d'un service obligatoire; autrement l'ab-
sence momentanée du poste serait punie plus sévèrement que 
"'absence complète. 

La discussion qui s'est engagée à la Chambre des députés 
sur le projet de la loi de 1837 vient offrir un nouvel argu-
ment en faveur de la doctrine de la Cour de cassation. A 
propos de l'article 19, qui punit des peines de l'article 89 de 
'i loi du 22 mars 1831 le refus de vêtir l'uniforme, un dé-
uté, M. Parant, demanda si la peine de la prison prononcée 

par l'article 89 ne serait applicable qu'autant qu'il y aurait 
eu un double refus de porter l'uniforme. 

Un autre député, M. Edmond Blanc, alors secrétaire-géné-
ral du ministère de l'intérieur, dans les attributions duquel 
rentrent les gardes nationales, se prononça pour l'affirmative 
sur cette question, et exposa les motifs de son opinion, qui 
furent complètement adoptés par le rapporteur de la com-
mission de la Chambre des députés dont l'autorité en cette 
matière ne saurait être méconnue, par M. le général Jacque-
minot. 

Dans l'espèce soumise aujourd'hui à la Cour de cassation, 
M. Verdier avait été condamné par un jugement du conseil 
de discipline du 3e bataillon de la 2« légion, à vingt-quatre 
heures de prison, pour avoir, étant de service au poste de la 
mairie, manqué à l'appel de minuit, et ne s'être présenté au 
poste qu'à six heures du matin. La Cour de cassation a cassé 
ce jugement par un arrêt dont les considérans consacrent 
la proposition que nous venons d'émettre. (MM. Jacquinot-Go-
dard, rapporteur; Quénault, avocat-général, conclusions con-
formes, et M. Garnier, avocat.) 

PIGEONS. ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. RENVOI A L'AUDIENCE 

SOLENNÏLLE. 

Un pourvoi formé par le commissaire de police de Soissons, 
contre un jugement du Tribunal de simple police de cette ville, 
relative à la force obligatoire des arrêtés du préfet, pris au su-
jet des pigeons et des colombiers, et rendu par suite d'un 
arrêt de cassation du 26 août dernier, a été renvoyé à l'au-
dience des chambres réunies. 

La Cour a rejeté le pourvoi du sieur Painchaut, inventeur 
breveté d'un nouveau système de ridages, demeurant à Brest, 

contre un jugement du Tribunal correctionnel supérieur de 
Quimper, du 6 janvier dernier, lequel jugement a réformé ce-
lui du Tribunal de Brest, du 6 août 1842, déclaré qu'il n'y a 
pas de contrefaçon dans le système de ridage du sieur Huau, et 
débouté le sieur Painchaut" de toutes ses fins et conclusions. 

Cet arrêt, dont voici le texte, est conçu en ces termes : 
« Ouï le rapport de M. Vincens Saint-Laurent, conseiller ; 

les observations de M« Fabre, avocat du demandeur ; celles 
de Me Mirahel-Chambaud, avocat des sieurs Huau et Benoît, 
interveuans; et les conclusions de M. Quénault, avocat-géné-
ral, le tout à l'audience publique d'hier; 

» Sur le premier moyen, pris de la violation des art. 1 et 
12 de la loi du 7 janvier 1791, etl2 du titre II de celle du 
25 mai suivant, en ce que le Tribunal, pour juger s'il y avait 
contrefaçon, a comparé à la description contenue dans le bre-
vet du demandeur, non la machine fabriquée par le prévenu, 
mais la description du brevet par lui pris à une date posté-
rieure ; 

» Attendu, en droit, que c'est par la mise en pratique des 
procédés brevetés, et non par l'obtention d'un brevet sem-
blable, que se commet le délit de contrefaçon; qu'il ne peut 
donc suffire au Tribunal saisi d'une action en contrefaçon 
d'examiner et de comparer les procédés décrits dans les spé-
cifications jointes aux deux brevets; 

n Mais qu'en fait il ne résulte point de l'ensemble des mo-
tifs du jugement attaqué que les juges d'appel se soient bor-
nés à cette comparaison , ni qu'en déclarant l'appareil du 
sieur Huau différentde celui du demandeur, ils n'aient pas eu 

en vue l'appareil exécuté par lui, et qui, par l'effet de la sai-
sie, était devenu pièce du procès; 

» Sur le deuxième moyen, pris de la violation des articles 
1 et 12 de la loi du 7 janvier 1791 , en ce que le Tribunal 
aurait exigé, pour reconnaître la contrefaçon, qu'on eût imité 
nou seulement la combinaison principale qui constituait l'in-
vention du demandeur , mais encore qu'on se fût servi du 
même agent pour mettre l'appareil en mouvement; 

» Attendu qu'il appartient aux juges du fait d'apprécier, 
parmi les procédés et moyens à l'aide desquels s'exécute et se 
met en œuvre le brevet, ce qui constitue réellement la com-
binaison nouvelle, l'invention, et ce qui n'est qu'un moyen 
d'action indifférent et qu'on peut changer à volonté sans que 
l'idée de l'inventeur en soit modifiée ou altérée ; que, dans 
l'espèce, le jugement attaqué décide que la différence entre 
les appareils,relativement à la manière dont ils sont mis en 
mouvement, est assez importante pour que l'un ne puiise être 
considéré comme une contrefaçon de l'autre ; et qu'une telle 
décision ne peut fournir ouverture à cassation ; 

> Sur l'autre partie du même moyen, tirée de ce que l'a-
gent employé par le sieur Huau avait été indiqué dans le 
brevet du demandeur : 

» Attendu que le demandeur n'a pas suffisamment expli-
qué dans son brevet comment il comptait employer cet agent, 
et qu'en fait il ne s'en estjamais servi, ainsi qu'il est constaté 
au jugement attaqué ; 

• Sur le troisième moyen, pris de la violation des articles 
12 de la loi du 7 janvier 1791 et 8 de celle du 25 mai sui-
vant, en ce que le Tribunal s'est fondé sur une simple diffé-
rence de forme pour reconnaître dans les procédés du sieur 
Huau une invention différente de celte du demandeur; 

• Attendu que ce moyen porte sur une appréciation qui 
tient au fait et qui est en conséquence hors des attributions 
de la Cour ; 

» Attendu d'ailleurs que l'arrêt est régulier en la forme; 
» La Cour, vidant son délibéré, rejette le pourvoi, condamne 

le demandeur à l'amende de 150 francs; le condamne en ou-
tre envers les interveuans à l'indemnité de 150 francs et aux 
frais de l'intervention, liquidés à... » 

le troisième jour, elle était devenue si considérable, 

qu'on a été forcé de placer des factionnaires à toutes les 

portes, afin d'éviter un encombrement. 

L'accusé est introduit. C'est un jeune homme de vingt-

quatre ans, d'une physionomie repoussante ; ses traits, 

pris séparément, sont également hideux : il a le front 

couvert, le regard sombre, le teint hâlé, l'attitude sinis-

tre. Il répond saris hésitation, et d'une manière assez pré-

cise, à toutes les questions qui lui sont adressées ; aucun 

symptôme de crainte ne se manifeste sur cette figure, qui 

n'inspire que le dégoût. 

M. jReret, substitut du procureur du Roi, occupe le 

siège du ministère public. M'
s
 Arnaud-Coste et Gleizal, 

qui se sont chargés officieusement de la défense, pren-

nent place au barreau. 

Après l'appel des témoins, qui sont au nombre de qua-

rante-deux, on donne lecture de l'acte d'accusation, qui 

est conçu dans ces termes : 

Le 2 juin 1843, le cadavre du sieur Antoine Géry, 

vieillard âgé de plus de soixante ans, l'ut trouvé dans sa 

chambre, couvert de blessures et baigné dans son sang. 

La veille, il avait été v-n plein de vie dans le village de 

Soyons, où il habitait ; il avait même acheté plusieurs li-

vres de pain, qui devaient lui" servir de provisions pour 

deux ou trois jours. Les blessures indiquaient que sa mort 

était le résultat d'un crime, et l'état des lieux prouvait que 

c'était pour le voler qu'on lui avait ôté la vie. Eu effet, 

tous les meubles de sa chambre avaient été fouillés ;• on 

s'était emparé de deux blouses bleues, de d^ux vestes, 

de deux pantalons et d'un morceau de pain. Une somme 

de 20 francs environ, que Géry possédait quelques jours 

auparavant, avait aussi disparu. 

Géry était très pauvre ; il habitait seul une petite pièce, 

située à l'extrémité sud du village. Tout le monde con-

naissait sa misère, et il n'avait point d'ennemis dans le 

pays. Dès lors le crime commis sur sa personne, qu'il eut 

eu pour mobile, soit la cupidité, soit la vengeance, ne 

pouvait être attribué qu'à un étranger. Aussi la clameur 

publique désigna-t-elle aussitôt un homme inconnu aux 

habitans de la localité, qui avait été aperçu à Soyons le 

1" juin, à dix heures du soir. Cet individu, de fort mau-

vaise mine, avait passé quelques heures dans un cabaret 

de Soyons ; là il avait annoncé qu'il sortait des prisons de 

Valence ; et comme l'aubergiste refusait do le loger, il 

avait dit qu'il fallait bien qu'il trouvât un gîte, et qu'il ne 

craignait pas son homme. Il avait bu, dans ce cabaret, 

plusieurs litres de vin ; il paya sa dépense avec sa der-

nière pièce de 50 centimes, et s'en alla à dix heures du 

soir. Il parcourut le village, frappant à plusieurs portes 

pour se faire ouvrir. Repoussé partout, il se dirigea du 

côté de la maison de Géry. 

Tels furent les premiers faits sur lesquels s'élevèrent les 

premiers soupçons contre l'accusé. Les magistrats se 

transportèrent sur les lieux; des renseignemens furent 

pris, et bientôt le résultat des informations vint justifier 

ces premiers indices. On apprit que cet étranger s'appe-

lait Julien-Gabriel Formas, qu'il était né à Lorient (Mor-

bihan), qu'il était âgé de vingt-quatre ans; que déjà il 

avait été frappé de plusieurs condamnations, et sortait des 
prisons de Valence.... 

L'acte d'accusation énumère ensuite les charges four-

nies par l'instruction. Nous supprimons ces détails qui 

vont se produire d'une manière plus complète dans les 
dépositions des témoins. 

M. Saury, maréchal -des-logis de gendarmerie à la résiden-
ce de Saint-Perey, dépose : Informé par M. le juge de paix 
qu'un assassinat veuait d'être commis à Soyons, je me trans-
portai aussitôt sur les lieux. Etant entré dans la chambre oc-
cupée par Géry, je trouvai son cadavre au milieu de cette 
pièce. Sa tête, horriblement défigurée, semblait avoirétéécra-
sée avec une pierre du poids de dix kilogrammes environ qui 
se trouvait à côté de la victime, et à laquelle on remarquait 
de fortes taches de sang et quelques cheveux qui s'y étaient 
collés. J'interrogeai les personnes qui se trouvaient là, et 
leur demandai si l'on soupçonnait quelqu'un d'avoir commis 
ce crime. J'appris qu'au premier abord on avait eu des dou-
tes sur le fils de Géry, qui vivait avec sa mère séparée de-
puis longtemps du' vieillard ; mais je ne tardai pas d'être 
convaincu que Géry fils était incapable d'une action pareille, 
et tout le village s'accorda pour en accuser un étranger qui, 
la veille, après avoir bu dans un cabaret, avait parcouru les 
rues de Soyons après dix heures du soir, frappant à toutes 
les portes pour se faire loger, et tenant les propos les plus 
étranges. Informé que cet individu sortait de la maison d'ar-
rêt de Valence, je me rendis immédiatement dans cette ville. 
M'étant transporté à la prison, j'appris du concierge que 
l'homme dont il s'agissait s'appelait Formas, et qu'il était na-
tif de Lorient ; je sus aussi de quelques détenus qu'avant sa 
sortie il avait dit qu'il était dans l'intention de se joindre à 
une troupe de brigands, et de tâcher de se faire une pacotille 
d'une quinzaine de mille francs avec laquelle il se retirerait 
chez lui. On m'assura aussi qu'au moment de sortir il avait 
ajouté: « J'ai souffert bien longtemps dans les prisons; il 
faudra que quelqu'un me paie ça. « 

M. le président : Formas , qu'avez-vous à dire sur cette 
déposition ? 

Formas : Je n'ai frappé à aucune porte; je n'ai tenu au-
cun des propos qu'on me prête dans la prison de Valence. 

D. Dites-nous comment vous avez vécu depuis quinze ans. 
1 Où j'ai vécu? D'abord sur une chaloupe, capitaine Dit-

cassation. D'après la Cour de cassation, il faut distinguer 
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sence momentanée du poste où il reparaît 
"i achèvement du service. Cette absence momentanée est 

4 rmiee par l'article 20 de la loi du 14 juillet 1857, dont 
vo 'ci le texte : 
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S le d,:

'l>ai'tenient de la Seine, seront considérés comme 
l'an ; TS ™m !T!a ' lQés et obligatoires, sous les peines portées en 
wucte 89 do la loi du 22 mars 183i, non seulement le ser-

D. Où ètes-vous allé, et où avez-vous passé la journée du 2-
— R. Me trouvant indisposé, malade, je me suis traîne jus-

qu'à une espèce de ravin situé à quelques pas de la, et me 
suis couché sur du gravier où j'ai resté jusquala nuit; alois, 
m'étant levé, j'ai continué ma route jusqu'à Beauchastel. fte 
pouvant aller plus loin, j'ai passé le reste de la nuittfans du 
foin au milieu d'un champ. Le matin, le propriétaire de ce 
champ est venu pour remuer le foin, et je 1 ai prie de me 
permettre d'y rester quelque temps encore, en lui disant que 
j'étais un malheureux voyageur qui m étais réfugié la dans la 
crainte de la pluie. Il a même eu la bonté de me recouvrir 

avec sa fourche. ■ ,.. . , „, 
D. C'est en sortant de ce foin, et a peu de distance de cet 

endroit, que vous avez rencontré deux gendarmes .'— «. Uui, 

Monsieur le président. . '
 B 

D. Vous aviez un paquet. Que coutenait ce paquet.' — K. 

Des espardilles que m'avait données un Espagnol que j avais 
rencontré en sortant de Soyons. . 

D. Votre pantalon était déchiré à la cuisse droite : d ou 
provenait cette déchirure? — R. Elle avait été occasionnée 
par le chien d'un roulicr qui s'était jeté sur moi avant d ar-

river à Soyons. , 
D. Et le sang qui a été remarqué sur votre pantalon .' — 

B. Il pouvait provenir de la morsure de ce chien. 
D. Après avoir l'ait viser votre passeport à Privas, ou ètes-

vous allé ? — R. J'ai pris le chemin le plus court qui m avait 
été indiqué pour me rendre à Moulins, me dirigeant sur les 
OHîères; Je me suis arrêté aux Rouves, où j ai passe la nuit 

dans une espèce d'auberge. . 
D. Et le 4? — R. Le 4, j'ai continué ma route et suis aile 

coucher à Chiac, dans une maison de campagne, chez M»» Va-

cllôr6SS6. 
M. Vacheressc, qui siège parmi Jes jurés : Je prierai M. le 

président de demander à l'accusé la descrq>tion de 1 habita-

tion qu'il vient d'indiquer. 
La question est adressée à Formas , et, d après ses ré-

ponses, M. Vacheresse déclare que la description est exacte 

jusque dans les moindres détails. 
M. le président invite M. le juré à s'abstenir de toute ma-

nifestation à cet égard. (Mouvement dans l'auditoire.) 

M. Livernais (de Soyons) a vu de grand matin la porte de 

Géry ouverte; il est monté chez lui, et, n'ayant trouvé 

qu'un cadavre horriblement mutilé, il a répandu l'alarme 

dans le village. La première pensée du témoin , qui ne 

connaissait point d'ennemi à la victime, a été que le crime 

ne pouvait être imputé qu'à l'étranger qui avait fait tant 

de bruit la veille, c'est-à-dire à Formas. Chacun a par-

tagé cette opinion. 

Géry fils, qui était occupé à relever sa vigne lorsqu'il a 

été informé de l'événement, s'est rendu aussitôt au domi-

cile de son père, qu'il a trouvé massacré. Interrogé par" 

M. le président sur la cause de la séparation de Géryavee 

sa femme, le témoin répond que son père vivait seul par 

goût, ne trouvant pas l'ordinaire à sa fantaisie depuis deux 

ans ; mais que son père venait fréquemment chez elle, et 

n'avait jamais cessé d'être en bonne intelligence avos s» 

mère et ses enfans. 

M. Rovet, aubergiste à Soyons, a reçu chez lui Formas à 

la nuit tombante ; ce dernier a fait une dépense de 50 cen-

times qu'il a payée. Rovet a invité alors l'accusé à se re-

tirer en lui disant qu'il ne pouvait pas le loger « Soyez 

tranquille, a répondu celui-ci, je trouverai bien un loge-

ment quelque part. Je ne crains pas mon homme. » 

M. Rérenger, adjoint du maire de Soyons", demeurant 

aux environs de ce village, dépose que Formas sfest pré--

senté chez lui vers le soir en lui disant : « Ayez pifié d'un 

pauvre déserteur de la marine qui vout demande l'hospi-

talité pour cette nuit. » Je lui répondis qu'il avait eu iw% 
de déserter, dit M. Rérenger. « Mais, reprit l'individu, 

j'étais dans la marine marchande. — N'importe, je vous 

répète que vous avez eu tort. » Je lui donnai un morceau 

de pain et du lard, et l'invitai à se retirer. Il me demanda 

du vin ; je lui répondis que je n'en avais pas ; il sortit en 

murmurant, et alla s'enfoncer dans un recoin derrière des 
maisons. 

D. Ne vous dit-il pas de quel pays il était ? — R. U me 

dit qu'il était de la Franche-Comté. 

Avoye, âgé de seize ans : J'étais couché avec mon petit frè-
re; voilà qu'on frappe à la porte... (il jette sur l'accusé un 
regard effrayé) ; j'avais peur (les cheveux du témoin se dres-
sent sur sa tète). Je me suis levée et j'ai été fermer la porte en 
dedans. (Il pleure et tremble de tous ses membres.) 

M. le président, avec bonté : Rassurez-vous, mon peliisami, 
vous n'avez rien à craindre ici... Allez vous asseoir. 

(Le jeune témoin se retire et va prendre place à côté 

des autres, en donnant à chaque pas un coup d'œil sur 

l'accusé, comme s'il craignait que celui-ci ne le saisit par 

derrière. Cette pantomime excite un moment l'hilarité que 

M. le président réprime aussitôt en faisant sentir ce qu'elle 
a d'inconvenant dans une cause aussi grave.) 

Tracol, à cinq heures du matin, a trouvé un homme 

couché dans son champ dans un tas de foin. Il n'a pu voir 
ni son visage ni sesvêtemens. 

Formas prétend que c'est là qu'il a passé la nuit. Il 

ajoute que le témoin a même eu la complaisance de le 

couvrir avec du foin, ce que Tracol déclare être exact. 

Deux gendarmes, allant de Lavoulte à Charmes, dépo-

sent que de huit à neuf heures du matin ils ont rencontré 

sur leur route, près du pont de Celles, un individu de fort 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Rousselier, conseiller à la Coin- royale 

de Nîmes. — Audiences des 8, 9 et 10 décembre. . 

ASSASSINAT. 

Cette affaire, dont les circonstances atroces avaient si 

vivement impressionné les habitans du pays, ne pouvait 

manquer d'exciter au plus haut point la curiosité publi-

que; aussi, dès la première audience, la foule, avide d'é-

motions, s'était-ello portée au Palais- de-Justice. L'af-

fluence augmentait à mesure que 1% débats avançaient j 

— R. 
loup, qui faisait le cabotage; plus tard il fut enfoncé, et je 
me trouvai sur le pavé. Je cherchai du travail, je n'en trou-
vai pas. Je finis par recourir à la charité des gens; on m'ar-
rêta, et je fus condamné à un mois de prison. Eu sortant de 
la je cherchai encore du travail, mais inutilement. Je me mis 

à courir la France, et j'éprouvai successivement plusieurs 
autres condamnations pour vagabondage ou mendicité. 

D. Mais si vous avi»z eu bonne envie de travailler, vous 
auriez sùrem nt pu vous procurer de l'ouvrage? — R. J'a-
vais la surveillance, M. le président, et dans cette position 
il est bien difficile de trouver quelqu'un qui nous occupe. Si 
on a le bonheur d'entrer dans un chantier, un commissaire 
de police vient chez le patron et lui dit : « Vous avez tel in-
dividu dans votre atelier qui est soumis à la surveillance. • 
Dès-lors le compte du malheureux est bientôt fait, et le voilà 
de nouveau sur le pavé. C'est ce qui m'est arrivé. 

D. A quello haure ètes-vous sorti de Soyons? — R. Il pou-
vait être dix heures du soir. 

D. Où avez-vous passé la nuit? — R. A deux kilomètres 
de Soyons, dans un tas de paille. 

D. il résulte dos dépositions des témoins qui ont été pro-
duites dans l'information qu'il ne pouvait}' avoir de la paille 

le long de la route que vous avez parcourue. — R. H y en 
avait, puisque j'en ai trouvé. 

D. A quelle heure vous ètes-vous levé? — R. Dés les pre-
miers rayons du soleil. 

mauvaise mine et qu'ils reconnaissent dans la personne de 

Formas ; il avait, dit l'un d'eux, le crime sur la ligure. 

Nous lui demandâmes son passeport, qu'il nous exhiba eii 

détournant la tête. Je l'examinai, et le trouvant en règle je 

le lui rendis. Je remarquai qu'il avait le pantalon déchiré 

à la cuisse droite et que de cette ouverture sortait un bout 

de sa chemise, où se trouvait une tache de sang de la 

grandeur d'une pièce de cent sous. Il avait au>si quelques 

taches de sang sur son pantalon. U portait sous le bras un 

paquet que je supposai contenir des effets, et où l'on a-

percevait un assez gros morceau de pain bis; ce paquet 
avait le volume d'un chapeau. 

M. le président : Formas, qu'avez-vous à répondre à cette 
déposition? 

formas : Monsieur le gendarme dit que j'avais mauvaise 
taçon. Je vous demande, Monsieur le président si un mal-

heureux, réduit a vivre du pain des bonnes âmes, et qui est 
trame de prison en prison, peut avoir l'air,., guerrier ? (Lu 

prononçant ces mots l'accusé se redresse, errése les bras 

comme le témoin, et s efforce de prendre son attitude. Cette 
pantunuiire excite un rire général.) 

Les gendarmes ajoutent qu'avant appris à Charmes 

assassinat de Géry, et les soupçons qui planaient sur 

homme qu ils avaient rencontré, ils étaient revenus sur 

leurs pas au galop de leurs chevaux jusqu'au point où 
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se trouvait lo cantonnier Noyer, et que celui-là leur dit 

que l'homme qu'ils cherchaient avait une demi-heure 

d'avance sur eux ; qu 'etffin, sur la lai sse iudicaljç n qui 

leur fut donnée pat- ULI huissier, ils perdirent sa piste. 

Noyer, cantonnier, travaillant entre Lavoulte et lo 

Pouzin, a été abordé le 3, sur les dix heures du matin, 

par un individu qui lui a demandé la routa de Privas ; il 

la lui a indiquée. Cet individu avait un pantalon déchiré et 

une largo tache de sang à un bout de sa chemise qui sor-

tait par cette déchirure. Il portait un paquet du volamo 

irl'up chapeau. Le témoin n'a pas fait attention à sa figure 

ui à ses autres vêtemons. 
Formas avoue avoir rencontré un cantonnier qui lui a 

indiqué la route de Privas, mais il ne peut affirmer que ce 

soit le même. Il soutient qu'il n'avait pas plus de sang à 

son pantalon qu'à sa chemise, et que si ce sang eût existé, 

il aurait eu soin de le faire disparaître s'il avait eu un as-

sassinat à se reprocher. 

M. Béret, substitut, requiert l'audition de M. Bedrines, 

commissaire de police, et du sieur Hippolyte Petit, eaba-

relier à Privas. M. le président fait droit à cette réclama-

tion en vertu do son pouvoir discrétionnaire. 

M. Bodrinr-s déclare que l'accusé s'est présenté le 3, à 

dix heures et demie du matin, au bureau de police pour 

faire viser son passeport. Il était tout mouillé, il lui a de-

mandé à entrer à l'hospice; sur l'observation du commis-

saire que la chose était impossible, Formas iusista pour 

que son passeport lût visé au plus tôt possible, afin de ga-

gner une ferme où il pût s'abriter. M. Bedrines se rendit 

à la préfecture pour s'assurer s'il n'y avait pas d'incon-

vénient à remplir cette formalité. On lui dit qu'on n'en 

H percevait aucun: il visa le passeport, que l'accusé 

reprit à midi. La première fois qu'il se présenta, dit le 

commissaire, il n'avait point de paquet 5 il en avait un 

lorsqu'il revint. Il a appris que ce paquet avait été laissé 

d'abord au cabaret du sieur Petit, où il avait été le re-

prendre. Formas prétend ne pas avoir mis les pieds chez 

Petit, et être resté à la mairie jusqu'au moment où son 

passeport lui a été rendu. 

Petit et sa femme, amenés en vi rtu du pouvt ir discré-

tionnaire de M. îe président, ne 'reconnaissent point l'ac-

cusé. L'individu qui s'est trouvé chez eux dans Sa m dinde 

du 3 avait un paquet enveloppe d'un monchir blanc , et 

tous les autres témoins ont déclaré que ce paquet était 

renfermé dans une cravate noire. 

M. Dezillc, secrétaire de la mairie, appelé aussi en vertu 

du même pouvoir, dépose qu'un individu s'e.-l présenté le 

4 à son bureau, qu'il a demandé également à entrer à l'hos-

pice ; mais qu'il ne reconnaît point cet individu clans l'ac-

cusé. 

Bouchon, aubergiste aux Rouves, à une heure environ de 
P ivas, déclare que le 5 ou le 6, l'accusé est venu chez 

lui à la nuit tombante demander à loger; qu'il y a fait 

pour 75 centimes de dépense, qu'il a bien payée. Lorsqu'il 

(Mitra, ajoute le témoin, j'étais à boire bouteille avec un 

ami ; ma petite, en. le voyant entrer, me dit : « Papa, ne 

loge pas cet homme, il a l'air d 'un voleur. » Je lui fis 

signe de se taire. L'individu , après avoir, pris. son repas , 

alla se coucher au grenier à foin. Il portait une mauvaise 

blouse bleue, un chapeau blanc et un petit paquet. Le té-

moin reconnaît parfaitement l'accusé. 

D. Ne serait-ce pas le 3, an lieu du 5 ou du 6, qu'il a 

couché chez vous? — R. Ce ne peut être lo 3 ni le 4, puis-

que j'étais absent ces jours-là. 

Formas affirme avoir logé le 3 dans une maison dont il 

fait la description qui se rapporte exactement à celle de 

Bouchon. Il n'y a fait aucune dépende. 

Jeahneton Bouchon fait une déposition conforme à celle 

de son père. 
Sur la demande de l'accusé, M. le président ordonne 

que sa-veste et son piataloa seront soum s à uni analyse 

chimique pour s'assurer si les taches qu'on y a remarquées 

provenaient réellement de sang. MM. le docteur Nier et le 

'pharmacien Peilier sont chargés de cette analyse. 

Jean toUssaa, domestique de M~* Vacheresse, demeu-

rant à Bouveyron, déclare que l'accusé a couché chez sa 

maîtresse le dimanche de la Pentecôte, qui correspond au 

4 juin. Il affirme qu'il ne peut se tromper. Le ministère 

public s'élève fortement contre cette déposition, qui dé-

truit pour ainsi dire les principales bases de l'accusation. 

Le témoin persiste dans sa déclaration, et entre dans des 

détails qui tendent à prouver qu'il est bien certain .que ce 

jour-là était un dimanche. 

MM. Nier et Peilier viennent rendre compte de leur 

mission : rien ne leur a démontré que les taches remar-

quées à la veste et au pantalon promussent du sang plutôt 

que do toute autre substance. 

M. Béret a soutenu l'accusation avec une chaleureuse 

conviction. 

il. Arnaud- Coste a combattu avec talent toutes les cha 

ges qui pesaient sur la tête do son elient. 

M" Gleizal, chargé aussi du ministère du défenseur, 

cru devoir se dispenser de prendre la parole après son 

confrère. 

MM. les jurés, après une courte délibération, sont ren-

trés avec un verdict négatif sur tontes les questions. La 

Cour a prononcé l'acquittement de Formas ; cet homme n'a 

manifesté aucun sentiment de joie. 
Le ministère public a ordonné de le reconduire en pri-

son, et Fermas a présenté ses mains aux menotes des gen-

darmes avec la tranquillité qu'il a montrée pend-mt tout 

le tours des débats. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence ele M. Durand. 

Audience du 19 décembre. 

BRACONNAGE» — MEURTRE. 

Joseph-Achille-François Béraudier, âgé de trente et un 

an-, cultivateur, est traduit devant le jury sous une ac-

cusation d'homicide. 

Il y a trois ans que se sont passés les faits qui servent 

de base à ce procès; mais l'accusé s'était soustrait aux 

poursuites, et ce n'est que depuis peu de temps qu'il s'est 

constitué prisonnier. 

Le 26 janvier 1841, le brigadier de gendarmerie en ré-

sidence au Rois-d'Oingt, accompagné do trois gendarmes, 

faisait une tournée pour la constatation. desdélits de chasse, 

lorsque, rirrivé dans les bois d'Alix, situés dans ta com-

mune de Ragnols, il aperçut plusieurs individus qui se 

livraient à l'exercice de la chasse, lise dirigea aussitôt 

vers eux ; mais eeux-ci, en le voyant, .prirent la fuite. 

Les gendarnicsîle^ poursuivirent, et l'un de ces chasseurs, 

plus dét i-miiié' que les autres, s'arrêta à deux reprises 

dif£éH nies ; il somma le brigadier de gendarmerie de ees-

:-er ses poursuites, déclarant qu'autrement il ferait feu sur 

lui. Os menaces n'intimidèrent point les agens de la for. e 

publique; ils suivirent dé près les chasseurs, et parvenus 

à l'extrémité du taillis, au moment d'entrer dans le plus 

épais du bois, ils élaient sur le point de lés atteindre, lors-

que celui des braconniers qui avait proféré les menaces 

fit tout à coup volte-face, et tira, à 5 ou 6 mètres de dis-

tance, sur le brigadier un coup de fusil; un seul grain de 

plomb l'atteignit dans le trèfle de ses aiguillettes. Cette at-

taque audacieuse ne ralentit pas la course des gendarmes; 

mais le bois était si touffu que leurs armes et leurs cha-

peaux- les embarrassaient presque à ch ique pas, et ili 

finirent par perdre presque entièrement la Ira 

mm. 

pas, 
-1 Hn« 

L'information à laquelle il fut procédé , par suite du 

procès-verbal dressé par la gendarmerie , fut longue et 

difficile-, les habitans de la commune de Bagnols et des 

lieux circonvoisins se refusèrent à donner des éelaircisse-

mens à la justice au sujet de l'attentai qui avait été com-

mis. Mais enfin l'opinion publique s'éiait formée, et, mal-

gré la rélicence de la plupart des témoins, on acquit la cer-

titude q ie l'auteur de h tentative de meurtre commise sur 

le brigadier de gendarmerie n'était aulr» que le fils du 

garde-champître de la commune de Chazay-d'AzerguOs , 

le sieur Joscph-Achille-François Bérau lier. 

Deux principales circonstances ont prouvé combien la 

rumeur publique était fondée. Lo 26 jan> ier, vers onze heu-

resdu matin, les geiularmesavaientpoursubi les chasseurs, 

et l'un de ces derniers avait tiré un coup de feu sur le bri-

gadier à i'enlréo du bois d'Alix. Une heure après, vers mi-

di, Béraudier entra chez le sieur Saint- Jean, cultivateur à 

Alix, lui demanda 'l'hospitalité, y demeura jusqu'à la nuit, 

et le soir, en le quittant, pria cet homme de l'accompa-

gner dans le bois, où i! avait caché son fusil. La dispari-

tion de Béraudier est une charge non moins accablante. 

Le 5 février, c'est-à-dire dix jours après l'attentat, Bérau-

dier deman la au maire de Chazay-d'Azergues un passe-

port pour le département de l'Ain ; mais ayant réfléchi que 

ce n'était pas assez pour échapper aux poursuites dont i] 

allait être l'objet, il prit le parti de passât" c i S fisse, et 

se lit délivrer, lo 10 lévrier, à la préfecture du Rhône, un 

passeport pour l'étranger. 

On procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Le 26 janvier 184 1, n'éti z-vous pas 

à U chasse dans les bois d'Alix, commune de Baanols .1 

L'accusé : Oui, Monsieur. 

D. Faites connaître les personnes avec lesquelles vous 

vous trouviez ? — R. Je ne peux pas les nommer, car ji 

11 Î m'en souviens pas. 

D. Vous êtes accusé d'avoir tiré un coup do fusil sur le 

brigadier Girod, qui vous poursuivait pour constater un 

e élit de chasse? —■ R. Ce 11'est pas moi qui l'ai tiré. 

D. Savez-voûs quel est l'auteur Mo ce osime? — R. 

Non. 

D. Le 26 janvier, quand vous étiez poursuivi, ne vous 

êtes- cous pas réfugié chez le sieur Saint-Jean, cultivateur 

à Alix? — R. Oui. 

D. Combien de temps êteS-voqg resté chez lui ? ■— R. 

Deux ou trois heures. 

I). Quand vous êtes sorti, ne l'avez-voiis pas prié de 

vous accompagner dans le bois, où vous avez repris vo-

tre fusil que vous y aviez caché?— II. Oui ;. Saint-Jean m'a 

accompagné. 

D. Trois jours après l'événement, et lorsqu'on était à 

la recherche des coupables, pourquoi avez-vous quitté su-

bitement Chazay-d'Azergues?—R. Je suis allé en Bresse 

pour voir des parens. 

D. I! paraît que vous ne vous êtes pas cru suffisamment 

en sûreté, car, après vous être fait délivrer un passeport 

pour l'étranger, vous êtes allé en Suisse, où vous avez ré-

sidé longtemps. Pourquoi avez-vous ainsi pris la fuite si 

o is n'aviez rien à vous reprocher ? — R. Je suis allé en 

Suisse parce qu'on disait qu'on arrêtait tous ceux qui com-

mettaient des délits do chasse. 

D. Combien de temps êtes-vous resté en Suisse? — R. 

Une première fois j'y suis resté un mois et demi ; je suis 

ensuite revenu voir mes parons, qui étaient malades, et j'y 

suis de nouveau retourné. 

D. Rien ne preuve que. vous soyez revenu à Chazay ; 

personne ne vousy'a vu, et la gendarmerie s'est présentée 

plusieurs fois à votre domicile sans vous y rencontrer. — 

R. Je vous répète que j'y suis revenu un mois et demi 

après mon départ. 

D. M. le maire, quand vous lui avez demandé un pas-

seport, ne, vous a-'t-il point fait d'observations?— R. Non. 

D. Cela est t<ès singulier, car il ne pouvait pas igno-

rer qu'on vous désignait comme un des chasseurs que la 

gendarmerie avait poursuivis. — line m'a rien dit du 

tout. 

D. Encore une fois, nommez les personnes qui étaient 

avec vous à la chasse. — R. Je ne' le sais pas. 

D. N'étiez-voiis pas avec les. sieurs Jacquet, Brosset,et 

encore un troisième? ■—• R. Non. 

D. Cependant Brosset en est convenu avec 'un sieur 

Papillon, et il a dit que c'était vous qui aviez tiré le coup 

de fusil. —• B. Brosset ne peut pas avoir dit cela ; il n'é-

tait pas avec moi.j 

M. Loyson, avocat-général : Eh bien ! nommez donc 

vos compagnons ! Votre silence est facile à comprendre : 

il y a un pacte entre eux et vous/ 

M. Girod, brigadier de gendarmerie, dépose des faits 

contenus dans l'acte d'accusation : Lo chasseur que je pour-

suivais, dit-il, se retourna légèrement de mon côté et me 

lâcha son coup de fusil à cinq ou six mètres de distance. 

La bourre . et la fumée me sont venues disses; un seul 

grain de plomb a atteint mon aiguillette. 

M. le président : Vous n'avez pu le distinguer ? 

Le témoin : Non, Monsieur le président ; je n'ai vu que 

sa joue gauche. Tout ce que j'ai remarqué, c est qu'il avait 

des favoris et une barbe assez épaisse. 

M' Mouillaud : Il nous sera facile d'établir que l'accusé 

n'a jamais porté de favoris, et sa barbe, ainsi qu'il est fa-

cile, de le voir, est extrêmement claire. * 

M. le président : Regardez l'accusé ; pourriez-vous le 

reconnaître'? 

Le témoin : C'est à peu près sa taille ; mais je ne suis 

nullement sûr que ce soit lui. 

Le gendarme Fridolin raconte les mêmes faits. 

M. le président : Reconnaissez-vous l'accusé? 

Le témoin : Non ; il me semble qu'il avait le visage plus 

coloré, puis il avait de la barbe. 

M. Pterroud, docteur en médecine, ancien maire de 

Chazay, a délivré à l'accusé un passeport pour le dépar-

tement de l'Ain. 

M. le président : En votre qualité de maire, vous avez 

dû être informé de suite du crime qui venait d'être com-

mis. 

Le témoin : Je ne l'ai connu que par la rumeur publique. 

». Vous avez écrit au préfet du Rhône pour faire déli-

vrer un passeport à l'étranger à Béraudier. — R. Je crois 

que je me suis borné à délivrer un certificat de bonnes vie 
et. mœurs. 

M. Vavocat-général : Mais non, il résulte positivement 

de l i procédure que vous avez écrit une lettre au préfet 
du lîhônc. 

!>. Ce voyage, à l'étranger ne vous a pas paru extraor-

dinaire? —.R. Je ne savais pas où il allait. 

D. Votre conduite, en cette circonstance, a été plus qi;e 

légère. — R. Je ne savais rien. 

i>. Vous avez fait tous vos efforts pour empêcher la jus-

lice d'arriver à la découverte de ta vérité. — R. Je n'ai ab-

solument rien appris sur cette affaire. 

D. L'accusé n'est-il pas le fils du garde-champêtre ? — 
R. Oui. 

D. Regardez Réraudicr, et dites-nous si vous pensez 

qu'il ait pu avoir une barbe comme celle qui a été remar-

quée sur le visage du chasseur qui a tiré le coup? — B. 

Je ne le crois pas : il a toujours eu la barbe très claire. 

D. N'a-t-on pas aussi soupçonné votre frère d'avoir 

tiré sur le brigadier? — B. Je l'ignore; aucun soupçon 

no pouvait atteindre mon frère. 

M. Pierroud, frère du précédent témoin, propriétaire à 

comme étant au nombre des chasseurs, et même comme 

l'auteur do l'attentat? — B. Il n'y a que le brigadier qui 
m'ait soupçonné. . 

D. Lorsque le brigadier s'est présenté chez vous pour 

faire son rapport à votre père, qui, avant sa mort, était 

maire de C'uarnay, il a trouvé dans votre cour un chu n 

qu'il a cru reconnaître pour celui qui étiil avec le chas-

seur qui lui a tiré le coup de fusil, et il a vu chez vous 

également une blouse qu'il a cru reconnaître. Avez-vous, 

prêté votre chien à quelqu'un? —B. Non, et si par ha-

sard il a été vu à la chasse, quelqu'un l'aura emmené sans 

ma | ormission. 

D. Etes-vous allé à la chasse le 26 janvier? — B. Non. 

M. le président, à l'accusé : M. Pierroud était-il avec 

vous? — R. Non, Monsieur. 

Le gendarme' Fridolin est rappelé. 

D. Trouvez-vous que le témoin offre de la ressemblance 

avec le chasseur qui a tiré le coup ? —■ R. C'est bien à peu 

près la même taille, la même barbe; mais je ne suis pas 

sûr que ce soit lui. 

Le sieur Saint- Jean, cultivateur à Alix, a reçu chez lui, 

le 26 janvier, Béraudier, et il l'a accompagné dans le bois 

pour chercher son fusil qu'il y avait laissé. 

D. Combien de tempsest-iï resté chez vous?—R. D^ux 

ou trois heures. 

I). Vous a-t-il dit ce qui venait de se passer? — R. 
Non . 

D. Il a dû vous paraître bien extraordinaire qu'un hom-

me que vous n'aviez jamais vu vous proposât ainsi de 

l'aecompagnor ? — R. Je ne savais rien. 

D. L'accusé avait-il de la barbe? — Je ne me le rap-

pelle pas. 

Clément Papillon, propriétaire à Chazay, dépose que le 

sieur Brosset, qui était au nombre des chasseurs, lui a 

avoué que c'était Béraudier qui avait tiré le coup de fusil. 

Le sieur Brosset, confronté avec ce témoin, nie énergi-

qu 'ment avoir dit rien de semblable. 

M. l'avocat-général Loyson se lève pour prononcer son 

réquisitoire. Ce magistrat déclare qu'en présence des dé-

clarations du brigadier et du gendarme qui ne reconnais-

sent pas l'accusé, i! croit devoir abandonner l'accusation : 

mais que si la justice a été induite en erreur par les réti-

cences des témoins, les poursuites seront reprises contre 

qui de droit. 

M° Mouillaud renonce à la parole. 

M. le président : Messieurs 1 es jures, en 1 état où se 

trouve la cause, un résumé serait complètement inutile. 

Je vais, immédiatement vous remettre la liste des questions 

sur lesquelles vous avez à statuer. 

Après quelques minutes de délibération, le jury rap-

porte un verdict d'acquittement. 

Béraudier est mis en liberté. 

e vins à La Villette, contre deux militaires qui
 a

nrè<i 

voir excité du.désordre dans son établissement, s'étaient 

délit puni, p
ar 

peine de l'em-

d 

avoir „ „„„ «-«U...ODCIUBUI, s étaient 
retires sans avoir paye la consommation ; délit puni 

la loi militaire de brumaire an V, de la peine d^Vo™ 
prisonnement 

Le jour de l'audience, le sieur Picard, bien que mandé 

en témoignage par une cédule du commandant-rappor 
tour, ne comparut pas à l'appel de son uom . il arVivà 

après la clôture de la séance. Mais le Conseil, sans s'ar-

rêter à son défaut de compaïution, avait passé outre aux 

débats; et statué sur le fond de l'affaire qui lui était sou-
mise contre les deux militaires inculpés. 

Cependant, l'absence de ce témoin ayant été signalée 

M. le commandant-rapporteur décerna une nouvelle cé^ 

dule contre le sieur Picard, non pour venir porter un té 

moignage désormais inutile, mais pour venir donner au 

Conseil des explications sur son absence lors des débats 
suivis sur sa plainte. 

A l'audience indiquée, le sieur Picard comparut, et lors-

que le Conseil de guerre eut statué sur tout, s les affaires 

pour le jugement desquelles il avait été spécialement con-
voqué pour ce jour-là, le sieur Picard ayant été appelé 

par M. le président, expliqua les raisons, qui, suivant lui 

l'avaient empêché de comparaître au jour pour lequel il 
avait été cité. 

Sur ces explications, le Conseil se retira dans la cham-

bre de ses délibérations, et rapporta un jugement par l
e

_ 

quelle sieur Picard était condamné à 100 francs d'amende 
et aux frais de ce.jugement. 

A l'instant même le sieur Pie fut 

Gharnay, est entendu. 

rumeur iblioi te ne vous a-U'lle dési* 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e chambre). 

( Présidence de M. Duret-d'Archiac. ) 

Audience du 30 décembre. 

ARRESTATION ILLEGALE. — DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. 

M. Clément Paurelle, facteur de pianos, rue du 

Coq - Saint - Jean , expose ainsi les faits qui ont mo-

tivé sa plainte : « Lo 19 septembre dernier , je vou-

lais remettre à mon père une caisse contenant des pia-

nos, qui devait partir avec lui par le chemin de fer 

de Rouen. Là caisse était prête à partir, lorsque M. Pi-

gnel survint, voulut voir d'abord ce qu'elle contenait, et 

finit par s'opposer à ce que les pianos fussent enlevés, 

.l'avais payé mon loyer, je ne lui devais rien; ma situation 

est prospère, et ne devait lui inspirer aucune inquiétude; 

mon appartement était d'ailleurs surabondamment garni 

de meubles pour lui garantir le paiement ries loyers. C'é-

tait donc sans motif, sans aucune provocation de ma part, 

et enfin sans droit aucun que M. Pignel m'a fait arrêter 

comme un malfaiteur. J'ai porté plainte, et je demande ré-

paration de l'abus révoltant dont j'ai souffert, » 

M. le président : Prévenu Pignel, levez-vous. C'est là 

un fait fort blâmable en effet; expliq'uez-nous les motifs 

qui vous ont fait agir d'une manière si fâcheuse. 

M. Pignel : Mais, Monsieur le président, j'ai cru agir 

dans les limites de mon droit; je n'ai l'ait arrêter le sieur 

Paurelle que parce qu'il voulait déménager malgré mes 

observations; mon intention n'a rien qu'on puisse incrimi-

ner. 

M. Gros, âgé de cinquante-six ans, lieutenant do la gar-

de municipale, appelé comme témoin, s'explique ainsi : 

« Je commandais le poste do FHôtel-de-Vjlle le 19 sep-

tembre dernier; sur les sept heures du matin, le marô-

chal-des-logis m'avertit qu'un propriétaire de la rue du 

Coq-Saint-Jean requérait la garde pour s'opposer à ce 

qu'un de ses locataires déménageât furtivement. Je lui dis 

d'envoyer deux hommes pour arrêter le locataire et l'a-

mener au poste, où il s'expliquerait avec le requérant. On 

vint quelques instans après m'annoncer que la personne 

arrêtée était un négociant établi, et en outre que c'était un 

officier de la garde nationale. Je dis aussitôt : « Priez ce 

mons eur do monter dans ma chambre. •» M. Paurelle en-

tra; je vis d'abord que c'était un homme comme il faut, et 

je m'applaudis de ne pas l'avoir lait mettre au violon, 

Lorsque le prévenu, M. Pignel, arriva, je lui dis : Mon-

sieur, prenez garde, cette affaire pourrait avoir des suites 

fâcheuses pour vous; vous vous êtes mis dans un mauvais 

ea-. » M. Pignel refusa d'entrer en arrangement, et malgré 

mes observations, insista à deux reprises différentes pour 

que je fisse conduire M. P.m'relle chez le commissaire de 

police par les gardes. Cependant ces messieurs s'y rendi-

rent ensemble, et M. Paurelle fut mis en liberté après avoir 

été arrêté et retenu ainsi environ une heure de temps. Je 

fais remarquer que d'après les ordres de M. lepréfet de po-

lice nous devons optempérer à ces sortes de réquisitions, 

et o,ue je n'ai pu refuser l'assistance des gardes au sieur 

Pignel. » 
Les gardes municipaux Bit et Gendrot, de service au 

poste de' l'Hôtel -de-Ville, déposent des mêmes faits. Ce 

sont eux qui ont arrêté le sieur Paurelle. 

M" Blondel, avocat du sieur Paurelle, partie ôivile„ con-

clut contre le sieur Pignel à 5,000 francs de dommages-

intérêts. 
M- l'avocat du Boi Amédéc Roussel conclut à la con-

damnation du prévenu. 
Le Tribunal, après avoir entendu M' Negel pour le pré-

venu, attendu que s'il n'est pas établi que le sieur Pignel 

ait porté une dénonciation calomnieuse, il a imputé au 

sieur Paurelle des faits qui ont amené l'arrestation arbi 

traire de ce dernier, condamne Pignel, par application des 

articles 13 et 18 de la loi du 17 mai 1819, 341 et 343 du 

Coele pénal, à dix jours de prison, 1,500 francs de dom -

mases-intérêis envers Paurelle, et fixe à un an la durée 

de la contrainte par corps. 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

( Présidence de M. Meslin, maréchal de camp.) 

Audience du 30 décembre. 

TÉMOIN' NON- MILITAIRE. — DEFAILLANT. — CONDAMNATION. — 

COMPÉTENCE. 

Dans le mois d'octobre dernier, le l" r Conseil de guerre 

fut saisi, par un ordre d'informer de M', le lieutenant-gé-

néral,, d'une plainte portée par le sieur Picard., marchand 

requis de se 
placer devant le front de la garde assi mblée soùs les ar-

mes, et là le greffier du Conseil, de l'ordre de M. le com-

mandant-rapporteur, fit lecture nu sieur Pietrd du juge-

ment qui le condamnait à 100 francs d'amende et aux 

dépens. Cette lecture étant finie, M. le rapporteur prévint 

le condamné, qu'aux termes de ia loi, il lui était accordé 

un délai de vingt-quatre heures pour se pourvoir en révi-
sion. 

En effet, le lendemain le sieur Picard, quoique non-jus-

ticiable de la justice militaire, se transporta au greffe du 

1 er Conseil de guerre, et requit acte de sa déclaration de 
pourvoi. 

La cause a été portée en cet état devant le Conseil de 

révision. Le défenseur du sieur Picard, après avoir exposé 

que le Conseil de guerre n'était pas compétent pour juger 

un citoyen qui n'était pas attaché à l'aimée, a soutenu que 

les art. 80 et 81 du Code d'instruction criminelle avaient 

été violés, en ce que l'amende devait être prononcée le 

jour même du jugement du fond ; que le Conseil ayant 

passé outre aux débats sans statuer sur l'incident relatif à 

l'absence du témoin, il n'était plus possible de faire com-

paraître devant le Conseil le témoin détaillant. Le Conseil 

de guerre ne peut et ne doit s'cccupcr que des affaires 

pour lesquelles il est spécialement convoqué par le lieu-

tenant-général ; ainsi, en jugeant Picard sans renvoi spé-

cial ni convocation spéciale, il avait outrepassé ses pou-
voirs. 

M. Joinville, sous-intendant militaire de première classe, 

commissaire du Roi, a développé dans son réquisitoire les 

moyens qui ont été adoptés par le Conseil de révision. 

« Le Conseil, après en avoir délibéré, considérant que toute 
juridiction émanant de la loi, porte virtuellement avec elle-
même les moyens de faire respecter ses mandemens, décisions 
ou arrêts; 

» Attendu qu'il résulte de ce principe que la juridiction 
militaire doit avoir la faculté d'user de contrainte légale con-
tre un témoin qui, appelé devant elle, n'obtempérerait pas à 
la cédule à lui donnée; 

• Qu'ainsi le 1 er Conseil de guerre, eu condamnant à 100 f. 
d'amende le sieur Picard, bien qu'il fût étranger à l'armée, a 
fait une saine application des articles 137 et 80 du Code d'ins-
truction criminelle ; 

» Faisant droit au réquisitoire de M. le commissaire du 
Boi, et attendu que la procédure suivie est régulière, le Con-
seil, à l'unanimité des voix, déclare que le jugement est con-
firmé, et qu'il recevra sa pleine et entière exécution. » 

Le défenseur de Picard annonçait que ce jugement al-

lait être déféré à la Cour suprême par un pourvoi en cas-

sation. 

COÏT» US CASSATION POUVOIR. XUSCI?I.ia.TAmZ. 

En reproduisant l'article dans lequel nous annoncions 

que M. de Fontaine, juge-suppléant à Lille, était cité pour 

le 9 janvier devant la Cour de cassation, plusieurs jour-

naux ont ajouté que l'audience de la Cour serait publique. 

Nous savons qu'en effet dans plusieurs affaires analo-

gues, et notamment lorsque M. Madier de Monljau, alors 

conseiller à la Cour royale de Nîmes (arrêt du 30 novem-

bre 1820), et M. Fouquet (arrêt du 30. mai 1832, voir 

Gazette des Tribunaux des 31 mai et 1" juin 183 ï), furent 

appelés à la barre de la Cour suprême, les débats ont été 

publics ; mais dans d'autres affaires également analogues, 

par exemple, lorsqu'en 1833 M. Beaudoin, conseiller à 

la Cour royale de Rennes, fut cité pour avoir apposé sa si-

gnature au bas d'une adresse à Madame la duchesse de 
Rerry, la Cour tint son audience à huis-clos (Voir Gazette 

des Tribunaux des 14 et 15 janvier 1833). 

De ces précédens il faut conclure qu'il n'existe pas, en 

pareille matière, do règle fixe, et que la Cour, lorsqu'elle 

est appelée à exercer le droit de haute censure que lui 

confère le sénatus-consulte du 16 thermidor an X, peut 

user, soit clans l'intérêt public, soit dans l'intérêt du ma-

gistrat inculpé, d'un pouvoir entièrement discrétionnaire. 

C'est ce que dit en termes formels M. Tarbé, dans son 

ouvrage : Lois et règlemens à l'usage de la Cour de cas-

sation. 

Nous croyons savoir que, pour ce qui concerne l'affaire 

dont elle doit connaître le 9 janvier, et dont le rapport a 

été confié à M. le conseiller Rresson, la Cour n'a pris en-

core aucune détermination, et que la citation a été donnée 

pour comparaître devant la Cour, sans qu'il y soit dit si 

la comparution aura lieu en audience publique ou à huis 

clos. Cette question sera sans doute, delà part de la Cour, 

l'objet d'une délibération spéciale. 

Une autre question a été également soulevée : c'est celle 

de savoir si le magistrat inculpé doit être admis à se faire 

assister d'un conseil. M. Tarbé, dans l'ouvrage cité plus 

haut,pensequec'est là encore un pouvoir entièrement aban-

donné au pouvoir discrétionnaire de la Cour, En consul-

tant à cet égard les précédens (et nous ne parlons que des 

précédens purement politiques), on voit que si la Cour, en 

1820, a refusé à Madier de Monljau le droit de se faire 

défendre par un avocat, elle en a décidé autrement, en 

1833, pourM.Beaudoin. _ . 
Sur ce point, nous ne pouvons admettre le doute émis 

par M. Tarbé. Le 'droit de défense, devant quelque juri-

diction que ce soit, est un droit incontestable, et qui n'a 

pas besoin d'être écrit dans la loi. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENT 

— AMÉGE (Foix), 24 décembre 1843. — La mort vient 

d'enlever au barreau de Foix, l'un de ses membres les 

plus distingués ; M. Vidal père a succombé, à l'âge de /" 

ans, à une longue et douloureuse maladie causée par les 

fatigues du barreau. Il avait été officier dans les armées 

do la république, contrôleur des contributions directes, 

député pendant les Cent-Jours, juge suppléant, r-t iK'-'
: 

çait la profession d'avocat depuis près de quarante w\$\ 
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Depuis 
deux ans il avait été remplacé par son fils, pour le 

E&éa de l'audience, mais il s'occupait toujours, dans son 

binet à donner des consultations. Ses obsèques ont eu 

iipu hier au milieu d'un grand concours de parens et 

d'amis On y remarquait tout le barreau, les membres du 

Tribunal, le préfet, le maire, plusieurs autres fonction-

naires publics et plusieurs officiers de la garnison. Le 

noêle était tenu par M. Denot, président du Tribunal, 

M Gouare, juge d'instruction, M. Joffrès, bâtonnier de 

l'ordre des avocats, M. Soulié, président de la chambre 

des avoués, M. Anglade, colonel, et M. Cassaigne, chef de 

bataillon. La garnison a rendu à M. Vidal les honneurs mi-

litaires dus à son grade de capitaine. Après la cérémonie 

religieuse, M. Joffrès, avocat, bâtonnier de l'ordre, a pro-

noncé sur la tombe un discours dans lequel il a retracé la 

vie si bien t emplie de M. Vidal. M. Lathentade a aussi jeté 

quelques fleurs sur la tombe du défunt. 

 EURE-ET-LOIR (Chartres). — La Gazette des Tribu-

naux a rendu compte dans le. temps du procès en sépara-

tion de corps entre M. et M
MC Brune de Mons, lequel fut 

suivi d'un arrêt de la Cour royale de Paris qui admit la 

séparation. Depuis, le sieur Langlois, père de Mmc Brune 

de Mons, est tombé en déconfiture complète. Notaire à 

Chartres, il avait vendu son office à M. Chastes, qui ob-

tint une large réduction sur le prix de la charge, à raison 

du tort que lui avait causé le cédant. langlois, traduit, 

après extradition de Belgique, devant la Cour d'assises 

d'Eure-et-Loir, sous l'accusation de faux et d'abus de 

confiance, fut acquitté sur le faux, et condamné pour l'a-

bus de confiance ; mais il fut, sur sa demande, remené en 

Belgique, le fait pour lequel il était condamné ne motivant 

pas son extradition. La liquidation de ses affaires n'est 

pas encore terminée, et offrira bien peu de choses à ses 

nombreux créanciers. Aussi ceux-ci viennent-ils d'atta-

quer la donation de 200,000 francs environ que Langlois 

a faite à M°" Brune de Mons, sa fille, lors de son mariage: 

ils soutiennent cette donation frauduleuse. L 'affaire a été 

plaidée le 28 décembre par M" Bsroche, au nom des 

créanciers, et par M" Marie pour Mn" Brune de Mons. L'af-

faire a été continuée à huitaine pour entendre M. le pro-

cureur du Boi. 

— SEINE-ET-MARNE (Montereau). — Le 2 août dernier, 

un jeune homme qui venait de Paris sur le bateau à va-

peur de Montereau s'est donné la mort le soir même en 

se tirant un eoup de pistolet; jusqu'ici il a été impossible 

de constater son identité. 

M. le juge de paix de Montereau nous adresse les dé-

tails suivans, dont la publicité peut faciliter les recher-

ches : 

Le jeune homme qui s'est donné la mort paraissait âgé de 
vingt-cinq à vingt-six ans. 
- On a trouvé sur lui un papier portant ces mots tracés au 
crayon : 

« Que ceux à qui ma mort sera préjudiciable ou pénible 
me la pardonnent ; c'est un torrent qui s'est em paré subitement 
de moi, toute idée s'est effacée devant celle de mourir; c'est 
pour moi un désir, un bonheur; il faut que je sois fou, oui

r 

,je le sens, je le suis, puisque dans une seconde je vais me 
fracasser le crâne et je n'en ai aucun trouble, si ce n'est un 
pois sur ma poitrine: je crois que c'est un démon qui me 
presse, qui me presse. Adieu tous mes amis. » 

Voici le signalement : Taille, 1 mètre 73 centimètres, che-
veux châtains foncés, front large, yeux gris-bleu, nez moyen, 
légèrement arqué, bouche moyenne, dents belles et bien ran-
gées, menton rond, sans fossette, visage ovale, sans favoris, 
moustaches ni collier, barbe fraîchement rasée; les mains sans 
callosités, avec des ongles longs et soignés, n'ayant pas porté 
de boucles d'oreilles. 

Fétemens. — Chapeau de paille blanche, sans coiffe, blouse 
de toile bleue, avec liséré blanc à fleurs au col et aux épau-
lettes, pantalon de cotonnade bleue, à petites raies blanches; 
chemise en calicot, sans marque; cravate à carreaux, bleu de 
ciel et blanc; t«us ces vôtemens étaient neufs. 

On est porté à croire que cette mise n'était qu'un déguise-
ment. 

_ — GERS (Auch). Il y a sept mois environ, M. Lacoste, 

riche propriétaire à Biguepeu, mourut, après une courte 

maladie, laissant une fortune qui, s'il faut en croire le bruit 

public, ne s'élevait pas à moins de sept ou huit cent 

mille francs. Par son téstimeat, il institua pour son héri-

tière universelle une jeune femme qu'il avait épousée peu 

d'années avant son décès, étant lui-même assez avancé en 
âge. 

Il paraît cependant que certaine rumeur courut dans le 

public sur les causes de la mort de M. Lacoste : le mot 

d'empoisonnemeut fut prononcé ; des circonstances accu-

satrices furent sans doute aussi rapportées ; car, il y a dix 

jours, M. le juge d'instruction, M. le substitut du procureur 

du Boi et d s hommes de l'art se sont rendus à Biguepeu, 

et ont procédé à l'exhumation du cadavre. 

Les intestins ont été soumis à une analyse dont on ne 

connaît pas encore le résultat. On annonce, du reste, que 

les personnes contre lesquelles les investigations de la 

justice ont été dirigées, sont dans l'intention de poursuivre 

en diffamation ceux qui les ont publiquement accusées ou 

dénoncées. 

?A'.ii8i 30 DÉCEMBRE, . 

— M. Achille Bégé, ancien préfet de l'Hérault, dont le 

nom a figuré dans le procès relatif à la vente de tableaux 

pour la ville de Montpellier , procès dont notre, numéro 

d'aujourd'hui renferme un des épisodes, était présent ce 

matin à l'audience de la Î* chambre de la Cour rovale, où 

il a prêté, en vertu de la commission rogatoire donnée ' 

cette Cour par la Cour royale de Rennes, le serment dé 

cisoire qui lui avait été déféré, dans les termes indiqués 

par l'arrêt de cette de rniere Cour, par un sieur Lesaux et 

autres, cultivateurs de la commune de Carhaix. 

— Dans une assemblée à huis-clos de toutes leschatm 

bres,la Cour royale a procédé à l'installation de MM. Ma 

jevilie, Dupayrat et Jurien, nommés conseillers par une 

récente ordonnance. 

— Nous avons souvent eu à 

des nombreux créanciers de M™ 
tion nnirmrrl 

cent inscrites au grand -livre de la dette publique de 

Franco. Par suite de convention passée en 1813 et 1818 
entre M. le comte de Cetto, alors ministre plénipotentiaire 

du roi de Bavière en France, et le représentant des héritiers 

Rombonda , 46,088 francs de ces rentes se trouvaient 

inscrites en nue-propriété au nom du trésor bavarois, et 

en usufruit au profit des ayans-droit de rentiers viagers 

hollandais, dont les titres remontent à plus de cent trente-

sept ans! 

M. Ber ville, premier avocat-général, a conclu à l'infir-

mation de la décision des premiers juges, et par suite au 

maintien des inscriptions en faveur du trésor de Bavière. 

La Cour a déclaré, à l'ouverture de l'audience de ce 

jour, qu'il y a partage. En conséquence, la cause a été re-

mise au premier jour pour être plaidée de nouveau. 

■—MARIAGE CONTRACTÉES ANGLETERRS.-'- DEMANDE EN NUL-

LITÉ. — Le sieur Lombard, fait prisonnier dans la guerre 

d'Espagne, en 1811, fut envoyé en Angleterre dans l'année 

1814. Pendant que tant de Français subissaient les rigueurs 

des pontons d'Angleterre, le sieur Lombard avait, au mi-

lieu de sa captivité, fait la conquête d'une jeune fille d'Al-

bion . Agnès Taylor (c'est le nom de la jeune Anglaise), 

accepta avec joie le joug du prisonnier vainqueur, et le 

mariage de Lombard et d'Agnès fut célébré devant un 

ministre protestant de Bolton-les-Moor, canton de Lan-

caster, près Manchester. Après les traités de 1815, le sieur 

Lombard revint en France avec Agnès Taylor. 

Depuis lors, près de trente ans se sont écoulés, et le 

sieur Lombard demandait aujourd'hui la nullité de son 

mariage, comme ayant eu lieu sans le consentement de 

ses père et mère, et aussi comme n'ayant pas été précédé 

des publications prescrites par le Code civil, et suivi de 

l'accomplissement des formalités exigées par l'article 171, 
dans le cas de mariage contracté; à l'étranger par des 

Français de retour en France. 

Mais, le Tribunal (l re chambre), après avoir entendu M" 

Dilhac pour le mari, et M" Lhomond pour la femme, a 

déclaré le mariage valable, et ordonné que la femme Lom-

bard serait réintégrée dans le domicile conjugal. 

— M. le procureur-général près la Cour royale recevra 

le lundi 8 janvier, et les lundis suivans. 

— La Gazette de France annonce ce soir que son der-

nier numéro vient d'être saisi. 

— COLLECTE nu JURY. — La collecte de MM. les jurés 

do la dernière quinzaine de ce mois s'élève à la somme de 

169 francs 50 centimes,qui a été- attribuée par portions 

égales de 81 francs 75 centimes à la colonie de Metlray et à 

a société de patronage des prévenus acquittés. 

parler des réclamations 

la princesse de Bagra 

.aujourd'hui épouse de lord Howden, pair d'Angle 

terre. Le sieur Beckmann, son carrossier, ignorant qu'elle 

gtàit en puissance de rnari, s'était borné à l'assigner per-

sonnellement ; mais, informé par elle de cette circonstan-

ce, il a fait assigner aussi, pourl'a- validité, lord Howden, 

f|ui n'a point été trouvé au domicile de M™ la princesse 

deBagration, et n'a point com paru. 

. M" Blanc a exposé que le sieur Beckmann était créan-

cier de deux mémoires montant à 5,779 fr., et réglés, le 

Premier, par le sieur Getting,directetir-général du matériel 

des Messageries Générales, agissant par autorisation de la 

princesse; et le deuxième, parla princesse elle-même, qui 
s était obligée à en payer le montant fin d'octobre 1842. 

^a (:°'j r (V chambre), statuant sur l'opposition de 

M
me

eleBagration à un précédent arrêt par défaut, a con-

nrmé les deux jugemens, aussi par défaut, qu'avait obte-
nus contre elle le sieur Beckmann. 

— La Cour royale, 3' chambre présidée par M. Simon-

neau devait prononcer aujoun^ son arrêt dans la cause 
entre lo Trésor royal de Bavière et M .de la Tourmignière, 
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NNONCE, VENTE ET DÉBIT DE REMÈDES SECRETS PAR UN 

PHARMACIEN. — Le Tribunal de police correctionnelle 

(6 e chambre) était appelé à prononcer aujourd'hui sur ces 

deux questions : 1° la mise en vente de remèdes secrets est-

elle comprise dans les prohibitions de l'article 32 de la loi 

du 21 germinal an XI, comme la vente elle-même de ces 

remèdes ? 2" Les peines portées par la loi du 29 pluviôse 

an XIII sont-elles applicables à la vente des remèdes se-

crets comme à l'annonce de ces remèdes : ou, en d'autres 

termes, cette loi se réfère-t-elle à l'article 32 comme à 

l'article 36 de la loi de germinal ? 

Cette double question avait été soulevée dans les cir-

constances suivantes : 

Le 23 août dernier , en vertu d'une ordonnance 

de M. le préfet de police, M. Boullay, commissaire de 

police du quartier Saint-Jacques, assisté de MM. Bussy et 

Lecsnu, professeurs" à l'Ecole de pharmacie, se transporta 

dans rofticine de M. Trablit, pharmacien, 21, rue Jean-

Jacques Bousseau, et y procéda à la saisie des objets sui-

vans : 1° plusieurs bouteilles ayant une étiquette ainsi 

conçue : Elixir purgatif du docteur Lavolley -, 2° Une bou-

teille de vin de" gingembre de Willis; 3° plusieurs petits 

pots contenant delà pommade anti-ophthalmique de Tra-

blit, formule de Bégent ; 4° Plusieurs bouteilles d'un re-

mède appelé Poudre de Sancy ; 5° Une bouteille de l'élixir 

tonique anti-glaireux du docteur Guillié; 6° Deux bou-

teilles du rob végétal , selon la formule du docteur Girau-

deau do Saint-Gervais ; 7° Dix brochures avec gravures, 

ayant pour titre : Description abrégée des maladies secrètes 

par le docteur Giraudeau de St-Gervais; 8° Dix autres bro-

chures ayant pourtitre : Instruction en italien et en anglais, 

pour guérir les maladies secrètes et les affections de la 

peau, par le même; 9" Une brochure intitulée: Traité 

d'hygiène , art de prolonger la vie et de conserver la santé 

par l'emploi du Kaïffa d'Orient; 10° Six brochures intitu 

lées : P récis historique et observations sur les effets du 

Rob de Boyveau-Laffecteur; 11° Six autres brochures in-

titulées : Traité d'hygiène, ou art de prolonger la vie, par 

lo docteur Lavolley ; 12° Six brochures intitulées : Méde-

cine sans médecin ; 13° un pot de pommade !de la veuve 

Farnier, avec prospectus en français , en italien, en espa-

gnol , etc. ; enfin , une liasse de prospectus intitulés 

Extraits et Rapports scientifiques sur les propriétés et le 

mode d'emploi du sirop balsamique et des tablettes pec-

torales au baume de Tolu. 

Cette saisie fut opérée de l'avis desdits sieurs Bussy et 

Lecanu, qui ont considéré lesdites préparations comme des 

remèdes secrets, et lesdites brochures et prospectus comme 

des annonces de ces mêmes remèdes ; et, par suite, le 

sieur Trablit a été cité devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle,où il comparaît sous la prévention d'annonce 

de vente et de débit de remèdes secrets. 

M. l'avocat du Boi soutient la prévention et requiert l'ap-

plication de la loi pénale contre le sieur Trablit, qu'il éta-

blit s'être mis en contravention aux art. 32 et 36 de la loi 

du 21 germinal an XI. 

M
0 Billequin a défendu le prévenu. 

Après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, le 

Tribunal : par application du décrert du 29 pluviôse 

an XIII, a condamné M. Trablit à 500 fpancs d'amende,or-

donné la confiscation des remèdes déclarés secrets et des 

prospee.tus et écrits imprimés qui ont donné lieu à sa con-

damnation; fixé à une année la contrainte par corps,et l'a 

condamné aux dépens, le renvoyant deâ fins des pour-

suites au surplus. 

— L'audience de la police correctionnelle d'aujourd'hui 

pourrait à bon droit s'appeler la journée aux Eclopés.Pré-

venus et témoins sont presque tous frappés de quelqu'une 

des petites misères humaines : on dirait une salle d'infir-

mes dans un hôpital. 

C'est d'abord Raspilaire, vieillard de 66 ans, à qui l'on 

en donnerait 80, tant il est ridé, courbé et amaigri. Ras-

pilaire est sourd etàmoitié aveugle. 

Ce pauvre diable est prévenu de vagabondage et de 

mendicité. 

M. le président : Est-ce que vous n'avez pas de do-
micile? 

Le prévenu: Hélas! non, Monsieur... J'arrivais à Pa-

ris, où j'espérais en trouver un tout de suite dans un hos-

pice, car c'est le elomicile qui me convient le mieux. 

M. le président : On trouve des hôpitaux partout ; vous 

aviez môme été admis à celui de Provins. 

Le prévenu : On ne me guérissait pas... Mes pauvres 

yeux s'en allaient tous les jours... j'ai pensé qu'on me 

guérirait mieux à Paris. 

M. le président : Vous êtes aussi inculpé d'avoir de 

mandé l'aumône. 

Le prévenu : 11 l'a bien fallu pour ne pas tGmbor de 

besoin,.. Je Tne recommande à votrfl jnimanité... Je n'ai 

jamais paru devant un Tribunal, et je suis bien malheu-

reux. . 

Le Tribunal condamne Raspilaire à huit jours d'empri-

sonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine il sera 

conduit au dépôt de mendicité. 

A Raspilaire succède Minon. Il a soixante-trois ans. 

Une longue béquille aide sa marche du côté gauche, et 

une béquille plus forte le soutient du côté droit. Ce mal-

heureux est tout disloqué. 11 est prévenu de mendicité. 

M. le président : Vous avez demandé l'aumône à plu-

siears reprises. 

Le prévenu, dont toute l'énergie s'est réfugiée dans la 

langue, se débat comme un possédé contre la prévention. 

Les agens m'en veulent, dit- il ; je leur défie de soutenir 

qu'ils m'ont vu recevoir... Ah! mais, c'est que le père 

Minon est connu... U est connu le père Minon... Je suis 

aussi croyable que des agens, peut-être. 

M. le président : Taisez-vous donc un peu! On ne dit 

pas que vous aviez reçu , on dit que vous avez demandé. 

Le prévenu : Eh bien ! je dis que ça n'est pas vrai : 

nous sommes quittes. 

M. le président : On vous a vu tendre votre chapeau 

aux passan s. 

Le prévenu : On devrait dire : A un passant... c'est 

vrai; mais c'était pour le saluer.... C'était une vieille 

connaissance à moi. 

En ce moment un tout petit bossu se précipite à la 

barre du Tribunal; sa gibbosité est si prononcée que sa 

tète est entièrement cachée entre ses deux épaules, et 

n'en sort que par un effort en avant, comme en fait la tor-

tue pour produire la sienne en dehors de sa carapace. 

M. le président : Que demandez-vous, monsieur? 

Le petit bossu : Je viens réclamer mon père. 

M. le président : Le prévenu est votre père? pourquoi 

le laissez-vous mendier? — R. Il n'a pas mendié, je l'af-

firme. 

D. Comment pouvez-vous l'affirmer? vous n'étiez pas 

là. — R. Il me l'a dit, et ce que mon père dit, je le crois. 

D. Ce sentiment filial vous fait honneur; mais les agens 

n'ont aucune raison pour déposer contre voire père. — 

R. Les agens, pour faire preuve de zèle, peuvent très 

bien en dire plus qu'ils n'en ont vu. 

M. le président ; Ils l'ont vu positivement tendre son 

chapeau à plusieurs personnes. 

Lepetit bossu : C'était pour les saluer; mon père n'a 

pas toujours été dans une position malheureuse, et il con-

naît beaucoup de monde. 

M. le président : Allez vous asseoir, monsieur ; le Tri-

bunal aura égard à votre louable démarche. 

Le Tribunal condamne Minon à vingt-quatre heures 

d'emprisonnement. 

Lepetit bossu : Merci, Messieurs ; je vous réponds que 

vous ne reverrez plus mon père. 

C'est le tour de la veuve Moinery, petite bohémienne 

haute d'un mètre et demi, et sèche comme un haricot dé-

cortiqué. Cette pauvre femme est privée du bras droit ; 

elle est prévenue d'avoir demandé l'aumône en s'intro-

duisent dans les maisons. 

M. le président : Yous avez mendié en entrant dans les ' 

maisons sans la permission des propriétaires. 

La veuve Moinery : Qui qu'a dit ça? les agens?... Est-

ce que vous les croyez, les agens?... Vous êtes des sim-

ples... Moi, je ne les crois pas, d'abord; du tout, du tout, 

du tout. 

Le sergent de ville qui a arrêté la prévenue déclare 

qu'elle tendait la main aux portes des boutiques. 

La veuve Moinery : Voyez-vous le menteur ! Il dit que 

je tendais la main droite... Puisque je n'ai pas le bras, je 

ne peux pas avoir la main... C'est physique. 

M. le président : Il n'a pas dit la main droite, mais seu-

lement la main. 

La veuve Moinery : Faites comme vous voudrez ; si 

vous les croyez, tant pis pour vous. 

Le Tribunal condamne la veuve Moinery à huit jours 

d'emprisonnement, après quoi elle sera conduite dans un 

dépôt. 

La femme Gaurin vient clore la liste. Cellc-ei est à la 

fois borgne, boiteuse et bègue. C'est, comme pour les 

autres, un délit de mendicité qui l'amène devant le Tri-

bunal. 

M. le président : Convenez-vous d'avoir demandé l'au-

mône? 
La prévenue : Si peu. ..eu. 

pas... la peine d'en parler. 

M. le président : Vous vous 

dernier, qui avait reçu peu de jours auparavant une pièce 

fausse, feignit de laisser tomber par maladresse sur le 

carreau celle qu'on lui présentait-, elle rendit un son mat 

qui annonçait qu'elle n'était pas de bon aloi. Le consom-

mateur se baissa aussitôt pour la ramasser en disant qu il 

n'était plus nécessaire de la changer, attendu qu il venait 

de retrouver assez do monnaie dans sa poche pour payer 

la consommation qu'il avait faite, 
Mais le sieur Delaize fut plus prompt que lui, et non 

seulement il no voulut pas se dessaisir de la pièce , mais il 

prit au collet le consommateur et l'entraîna chez le com-

misse.ire de police. Après bien des hésitations, cet homme 

déclara son nom et son domicile. On y fit une perquisition ; 

là on trouva tout un atelier de faux-monnayeurs : du plomb, 

de la résine, de l'étain, du plâtre fin, des cuillères en 1er, 

des pinces, des moules en plâtre fin, et un grand nombre 

de fausses pièces de cinq et de deux francs en cours de fa-

brication. 
Oa découvrit, en outre, dans un coin du logement, une 

quantité assez considérable do sucre brut et de bougies. 

Interrogé sur l'usige qu'il pouvait faire de ces marchan-

dises et sur la manière dont il se les était procurées, 

l'inculpé dit d'abord qu'il les avait achetées pour son 

usage, et l'on pensa que peut-être il avait fait l'acqui-

sition de ces singulières provisions par petites parties, 

afin de pouvoir ainsi émettre les pièces qu'il fabriquait ; 

mais on sut bientôt que cet nomme, qui est maçon _, 

avait travaillé en cette qualité aux réparations qu'avait 

fait f dre quelque temps auparavant à sa raffinerie, M. De-

lessert, frère de M. le préfet de police, et il finit par avouer 

que c'était, en effet, 'dans cette usine qu'il avait p:is 

le sucre et les bougies. 
Tous les objets saisis ont été transportés à la préfecture 

de police, où l'inculpé a été lui-même écroué et mis à la 

disposition de l'autorité judiciaire. 

..eu..., que ce n'est pas. 

personnes? — R. Eh! bien oui. 

êtes adressée à plusieurs 

.,co...o...mmeça..., pour 

deman...mander un petit...it liard 

M. le président : Vous deviez savoir que c'est un délit, 

car vous avez été déjà condamnée pour pareil fait. 

Laprévenue : C'est...et... vrai.. ., tou...oujours pour des 

pe...pe...tits liarcls. 

M- le président : Ce ne sont pas seulement des liards, 

car vous aviez sur vous 3 francs 50 centimes en sous et 

en pièces de 50 centimes. 

La prévenue : C'é....é tait des petits liards que j'a... 

a. ..vais chan...ehangés. 

Un vieux bonhomme, porteur d'une figure balafrée et 

d'une jambe de bois, demande à être entendu. 

« C'est ma femme, dit-il ; aussitôt que j'ai le dos tour-

né, elle sort pour aller demander l'aumône ; c'est une ma-

nie, car elle n'a pas besoin de cela... j'ai 1,400 francs de 

pension et un peu de bien de chez nous... Si vous voulez 

me la rendre, je vous réponds qu'elle ne recommencera 

plus 

Le Tribunal condamne la femme Gaurin à quinze jours 

d'emprisonnement. 

—1 Deux individus bien connus des agens du service de 

sûreté comme pratiquant le vol à l'américaine, et qui déjà 

ont subi plusieurs condamnations, avaient, à l'aide des 

grossières manœuvres usitées en pareil cas, entraîné dans 

un cabaret de la rue d'Argenteuil un individu porteur d'un 

sac d'argent. Toutes les conventions étaient faites et les 

écus de l'imbécitle et cupide victime allaient passer dans 

la poche des deux escrocs en échange de rouleaux de piè-

ces de cinq centimes, quand des agens, qui n'avaient pas 

perdu de vue ces deux hommes, se montrèrent inopiné-

ment et empêchèrent la conclusion du marché. On saisit 

sur les deux escrocs deux rouleaux de pièces de cinq cen-

times garnis à chaque extrémité d'une pièce de 40 francs, 

deux sacs en cuir garnis de cadenas et une somme de 540 
francs en argent. 

Interrogés sur leurs noms et domiciles, l'un des inculpés 

refusa de dire où il demeura t; l'autre fit moins de façon ; 

il indiqua sa demeure à La Chapelle. Une perquisition y 

fut faite immédiatement, qui amena la découverte et la 

saisie d'une immense quantité de pièces d'étoffes, d'indien-

nes, de rouenneries et d'autres objets dont il ne put éta-

blir la possession. 

L'inrlividu qui avait si heureusement échappé au com-

plot dont il allait être victime dans le cabaret de la rue 

d'Argenteuil, a subitement disparu au milieu de la foule 

que l'arrestation des voleurs avait attirée, et on n'a jamais 

pu retrouver ses traces. Sa déposition eût été cependant 

d'une grande importance. 

— FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUSSE MONNAIE. — Un 

homme d'environ trente ans, assez pauvrement vêtu, en-

tra avant-hier dans le cabaret du sieur Delaize, à Pass\ 

après avoir fait une dépense de quelques centime 

men*, il présenta oq eabaMinr nue pièce do 5fri 

ÉTRANGER. 

— AMÉRIQUE.—LES INDIENS DU LAC MICIIIGAN.—Au mois 

de novembre dernier, Nogisqua, Indien de la tribud es 

Potawatamy, près du lac Michigao, sur la frontière des 

Etats-Unis d'Amérique, mit en gage chez un marchand 

américain son habit et une partie de ses vêtemens, afin de 

satisfaire sa passion immodérée pour l'eau-de-vie. Quel-

que temps après ce marchand offrità Nogisqua de lui ren-

dre son fusil et ses effets, et de lui donner encore une cer-

taine quantité de liqueurs spiritueuses si Nogisqua voulait 

lui donner un petit cheval poney couleur café à la crè-

me. Ce cheval appartenait à Riselda, femme de Nogisqua, 

et fille de Raubich, chef de la tribu. 

Nogisqua accepta la proposition, il enleva furtivement 

le cheval de sa femme Riselda, dont le nom, en langage 

du pays, signifie Blanche Colombe, etle livra au marchand 

américain. 

La Blanche Colombe devint furieuse lorsqu'elle s'aper-

çut du vol commis à son préjudice ; sa colère s'accrut en-

core lorsqu'elle vit revenir au camp Nogisqua complète-

ment ivre. Elle menaça de le tuer. « Hé bien ! répondit 

froidement Nogisqua en lui présentant son couteau à scal-

pel, et en découvrant sa poitrine : kina-pou ! c est-à-dire 

tue-moi ! » La femme de Nogisqua ne se le fit pas dire 

deux fois, ells plongea le scalpel jusqu'au manche dans la 

poitrine de son mari, et rétendit mort à ses pieds. 

Raubich, père de la jeune Indienne, était absent à vingt 

ou trente milles plus loin. On lui envoya un exprès, et il 

revint à la hâte ; ce chef infortuné avait un triste devoir à 

remplir. D'après les lois de sa tribu, il avait droit de vie 

et de mort sur sa fille, l'une des plus belles et des plus 

jolies personnes du pays ; dans cette affreuse conjoncture, 

il invoqua le Grand-Esprit, et crut entendre la divinité lui 

répondre : « Raubich, tu es juge suprême d'après les lois 

de tes ancêtres, prononce selon la justice ! » 

Cetto vision dicta l'arrêt de mort do la Blanche-Colom-

bo ; Baubich ordonna qu'elle serait livrée à Jonesi, frère 

de la victime, pour qu'il exerçât contre elle le terrible 

droit de représailles. 

Jonesi, instruit qu'il pouvait exercer librement sa ven-

geance, commença par se mettre en prières, et par se li-

vrer à certaines pratiques religieuses que les missionnai-

res lui ont enseignées ; il a ensuite aiguisé son scalpel, 

et s'est rendu au milieu du camp, où la Blanche Colombe 

état agenouillée au milieu de femmes de sa famille, qui 

pleuraient et se lamentaient. Saisissant l'infortunée Bisel-

da par ses longs cheveux noirs ilottans, il lui a fait sur le 

front une incision cruciale, puis il lui a enfoncé la lame 

dans le sein. Il lui a ainsi infligé le même genre de mort 

qu'elle avait fait subir à Nogisqua. Inondée de son propre 

sang, la Blanche Colombe est tombée toute palpitante de-

vant son bourreau. Les parens do la suppliciée ont fait re-

tentir l'air de cris déchirans, et l'on a ensuite rendu les 

derniers devoirs au mari et à la femme. Les»deux cada-

vres ont été enterrés l'un auprès de l'autre dans le sable 

au bord du lac. Un monceau de terre indique seul le lieu 
de leur sépulture. 

— ANGLETERRE (Woolwich), 28 décembre.— JUGEMENT 

DE TROIS SOLDATS DE MARINE. —" Pendant toute une soirée 

des groupes de soldats de la marine royale ont commis 

les plus grands désordres dans les cabarets voisins de 

F arsenal de Woolwich. L'intervention des artilleurs a 
pu seule mettre un terme à ce tumulte. 

Quatre des plus mutins ont été traduits aujourd'hui de-

vant le tribunal de police, comme s'étant portés aux excès 

les plus graves dans la taverne du sieur Somnex, ayant 

pour enseigne le Duc à cheval. Un des garçons, précipité 

en bas d'un escalier de quatorze marches, a eu les che-

villes et les genoux excoriés. Un inspecteur de police a 
reçu un coup de poing dans l'œil. 

M. Jeremy, magistrat, a condamné chacun des délin-

quans à quatorze jours d'emprisonnement dans une mai-
son de correction. 

Un des délinquans a dit avec un effroyable jurement, • 

« N'est-ce que cela? Je m'attendais à quarante jours de 
cachot. >i 

On craignait que dans la soirée les camarades des con-

damnes ne fissent une tentative pour les délivrer en atta-

quant le poste de police. On se tient prêt dans l'Arsenal à 
tout événement. • » 

— HONGRIE fPresbourg) , le 11 décembre. — Dans sa 

dernière séance, la Diète du royaume de Hongrie a adopté 

a une. grande majorité une résolution portant qu'elf. 

adressera au. roi une très humble supplique ayant pour 

objet de prier S. M. de lui faire présenter encore danscette 

session : 1° un projet de loi qui accorderait les droits élec-

toraux et . éligibilité aux avocats, aux médecins, et en eé-

neral aux personnes qui exercent les profusions savants 
quand même ils ne seraient pas nobles, et ne paieraient 

pas le cens d'électeur ou d'éligible ; 2» un projet de lo qui 

déclarerait les roturiers aptes à exercer tous le emffi 
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de famille, joué par Klein, Tisserant, Mlle Nathalie et l'élite 

de la troupe; Angélique, par MUe Rose Chéri; Delmas dans 

Daniel le tambour; on commencera par Manon , ou un épi-

sode de la Fronde, joué par Deschamps et M m< Volnys. 

ïï.es Suions ile lu librnirte Ti. CITUITIER 

sont ouverts lotis les jours rte neuf heures 
fit* malin à minuit. 

Ce n'est pas un petit embarras que le choix d'un li-

vre d'Etrennes. On recommande comme un excellent 

moyen de sortir de cet embarras , l'élégante librairie de 

Het'zel, rue Richelieu, 76. Sans oublier les livres si juste-

ment appréciés du public , qu'a publiés cet éditeur , les 

Scènes de la vie privée des Animaux, \e . Voyage où il 

vous plaira, le ficaire de FVakefteld , les nouvelles et 

seules véritables Aventures de Tom-Pouce , les Eglises de 

Paris , les Fables de Lavaletle , les chefs-d'œuvre des 

Tony Johannot et des Grandville , les amateurs des beaux 

et bons livres trouveront dans ses magasins un choix va-

rié et de bon goût de toutes les belles éditions publiées 

jusqu'à nos jours, littérature, beaux-arts, histoire, poésies 

anciennes et modernes, des livres pour enfans, un assor-
v^a——■——^mmm—i^^—■M^M—i tm i ■ ■ 

timent très complet de très beaux livres religieux, des re-

liures en tout genre, à des prix fixes et modérés. 

La reine d'Espagne s'est fait présenter par JIM. Susse frè-

res un choix riche et varié de leurs articles; elle a fait de 

nombreuses acquisitions, et a adressé à MM. Susse frères les 

complimens les plus flatteurs. 

LL. AA. RR. la princesse Clémentine, le duc de Montpen-

sier et le prince Auguste de Cobourg, ont honoré hier de leur 

visite les nouveaux magasins de M. Masson , chocolatier, rue 

Richelieu, 28, en face le monument de Molière. 

!.«hr«5 ris» , Beaux.-Arts, lUunifjur. 

L'éditeur du texte des Codes français , avec la conférence 

des articles entre eux, par Bourguignon, revus par M. le pro-

fesseur Royer-Collard , magnifique édition adoptée par les 

Cours et les Tribunaux, vient de mettre en vente, quai aux 

Fleurs, 19 , VAgenda du Palais , qu'il publie depuis vingt-

six ans sous le titre d'Agenda à l'usage de la Cour royale et 

des Tribunaux de son ressort. L'utilité incontestable et re-

connue de ce rade mecum de tous ceux qui ont des rapports 

avec l'ordre judiciaire, dispense de tout éloge : il suffira de 

dire que cet Agenda ce laisse rien à désirer par les nom-

breux renseignemens qu'il contient, et que le soin minutieux 

apporté dans sa confection justifie la réputation d'habile et \ 

consciencieux éditeur que M. Warée s'est acquise par l'im- | 

portante et difficile publication des Annales du Barreau fran-

çais, dont la 20e livraison paraîtra incessamment. 

— LES TÉRENNES LITTÉRAIRES. SOUS ce titre , le libraire 

Ernest Bourdin publie son prospectus de 18i4. Il est illustré 

avec autant de soin que s'il s'agissait d'un des livres de 

cette librairie. Véritables Etrennes, en effet, car tous les âges, 

tous les esprits trouveront une lecture à leur convenance : aux 

enfans, on peut donner les Mille el une Nuits, ou les Aventures 

de Télémaque ; aux jeunes femmes, Manon Lescaut, le Voyage 

sentimental, ou VAne mort; les vieux soldats de l'empereur 

accepteront avec joie le Mémorial de Sainte-Hélène , illustré 

par Charlet, ou le Napoléon en Egypte; le Diable boiteux et 

les Contes de La Fontaine auront aussi leurs partisans ; beaux 

livres, volumes splendides signés par les noms les plus popu-

laires de ce temps-ci, Tony Johannot, Emile Signol, Bellangé, 

Morel Fatio, Horace Vernet. Un livre nouveau de l'auteur du 

Voyage en Italie, si souvent réimprimé , vient de païaître à 

la même librairie: ce livre est intitulé: la Normandie; c'est 

une consciencieuse et complète histoire de cette riche pro-

vince , la plus imporlante dont se compose le royaume de 

France. On parlera de ce livre avant peu comme d'un hon-

nête el savant travail qui mérite tous les encouragemens de 

la critique sérieuse. Tout ce qu'on en peut dire aujourd'hui, 

c'est qu'il est impossible d'avoir produit un livre oui ait rl -

passé à ce point les promesses du prospectus. 

— Pour les cadeaux d'Etrennes, on trouve à la liW- • 

d'Abel Ledoux, rue Guénégaud, 9, près le Pont-Neuf Pw"
6 

tnire maritime de la France, de M. Louis Guérin • 2 vol 

50 belles gravures, un des ouvrages remarquables de' clT 
aimée. — Le Ficaire de Wakefield, nouvelle et magnifia,, 

édition — Les Fastes de Versailles, avec une suite de°^i m 

gnitiques gravures. — Les Oiseaux merveilleux , du n'atu™ 

liste Lesson, i vol. avec 2G0 gravures d'oiseaux coloriés 

La peau de chagrin, de Balzac , si magnifiquement illustré 

— Le Quentin Durward, avec 500 gravures. — Pour les en* 

fans surtout: les Artistes illustres, 1 beau vol. rempli de cra" 

vures : les Petits Français, la Morale merveilleuse, les COM 

d'Hoffman, Jérusalem délivrée, les Fables de Florian
 u 

gravure par fable, et d'autres bons ouvrages. '
 9 

Spectacles du 31 décembre. " 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Tibère. l'Avare. 

OPÉRA-COHIQUE. — Le Domino noir, le roi d'Vvetot. 
ITALIENS. — 

ODEO>. — Le Malade imaginaire. 

VwMEfii LE. — Uermancc, Idée de Médecin, l'Homme blasé 

VARIÉTÉS. — Roquefiuette, Paris dans la Comète, le Garni 

mm Bile. 
EDITEUR, 

Hue de St inc. 5 1 . 
LES 

Mille et Une Xuit* 
Illustrées 

De 1001 gravures, 
Par les premiers artistes. 

S vol. grand in-8 jésus, 30 fr. br. 

~L« IMaSsSe boiteux , 
PAR LE SAGE, 

lllu tré de 110 gravures. 
Par Tony Johannot 

ï vol. grand in-8 ,ésus, 10 fr. br 

MEMORIAL de SAIXTE HÉLEXE 
Illustré de 600 vignettes, 

PAU CHARLET. 

2 bfaux vol. gr. in-8 jésus, 38 fr. br. 

Voyage en Italie, 

PAR M. J.JANIN, 

Orréde 17 gravures anglaises, 
Et du portrait de l'Auteur, 

i vol. grand in-8 jésus, i0tr.br. 

LA NORMANDIE, PAR M. JULES JANIN, 
Illustré de 180 gravures sur bois et de 25 gravures sur acier par MM. Morel Fatio, Tellitr, Daubigny, H. Bellangé et Al-

fred Johannot ; et 2 cartes par M. P. Tardieu 

1 volume grand in-octavo jésus j 18 fr. b oché. — 22 fiatcj reté à l'an y laite. 

VOYAGE SENTIMENTAL 
de STEIKLVE, 

Traduction nouvelle de M. JULES JANIN , illusii é par 
Tony Johannot 1 1 Jacques. 

1 volume grand in-octavo pstis, 10 fr. broché. . 

imm M EGYPTE. 
Illustré de 140 dessins, 

Par MM. 
Horace Vernet et Hip. Bellangé 

1 beau v. grand in- 8 j s sus, 12 fr. br. 

SLA £m 1% LVM- 'B y ja® a « 

PAR M. J. JANIN, 

UluMié de 150 ùgnejte*, pur Tony .lolianno?. 

I vo\ grandi in-8 jésus, 10 fr. b'orh'é. 

HISTOIRE 

DE .UAXOX Ï,? St'AUX 

llius'r.'e de lOOgr.vuris, 
Par Tony Jolianï.ot. 

1 vol prànd in-8 j >us, 10 fr. br. 

demi-reliures 
ET 

reliures 

En tous genres. 

LES AVENTURES 

[lustrées par MM. Tony Johannot E 

Signa", G. Séguin, E YVattlVr' 
Marcki, etc., etc. — 1 volume grand 
in -8 jésus, 10 fr. broché. 8 Q 

CONTES ET NOUVELLES 

i&E I*JL FOISTAIJVE 
llustrés, fa ; sant suite aux Fables il-
lustrées par MM. Grandville et David-
— 1 vol. grand n 8 .ésus, 10fr.br 

MM les actionnaires de l'établissement 
spécial de La Villelte, pour la distribution 
d eau de Seine dans la banlieue, porteurs de 
12 a lions, sont invités à se réunir en as 
seir hlé -i générale, conformément aui statun 

sociaux, le mercredi 17 janvier proch.in i 
d»i x heures précises, au domicile du s'é-
lanl ° 

LIVRES 
DE 

L.IVRK 

DES ENFANTS 

CONTES 
DES FÉES 

4 F. 50. 

LitfRE 
|,DES PETITS 

EMFÂNTS 
S FR. 

VENTE 
EN DÉTAIL 

RUE DE 

RICHELIEU 76 

RUE DE RICHELIEU 16 EU FACE LA RUE DE MENARS.L^S^ 

La Clémentine, société d'assurances mu-
tuelles contre l'incendie des usines, fabri-

ques et manufactures, aulorisée par ordon-
nance royaledu 7 juillet 1840, boulevard dei 

llaliens, 22. - Mil. les sociétaire» de la Cle-
men ine sont prévenus que par délibération 
en date du 3i octobre dernier, le conseil 
d'administration a prononcé la mise en acti-

vi'é de la société, à partir du i« novembre 
1813. 

Le directeur général, A. AUVRAT. 

A vendre à l'amiable la TERRE DE COSf-
BAULT, près Laqueue, en Brie, à 22 kilomè-
tres de l'aris. 

Cette terre se compose du château de Com-
bauli, ancienne résidence du maréchal Lefé-
vre, du parc y tenant clos de murs et d'une 

grande ferme, le tout contenant environ 2» 
hectares, d'un produit de u,ooo fr. 

On entrerait en jouissance de suite. 

S'adresser, pour voir la propriété, sur lef 
lieuj.au garde; et pour connalire les condi-
tions de la vente, * M« Gellé, notaire i 
Ozoir-Laferrière (Seine-et-Marne), dépositai-
re des litres; et à Paris, à M. Steculorum, 

employé à l'Hôte) des postes, bureau des re-
lais ; ou à M. Lawson, avocat, rue Royale, 
n. 10. 

OUTARDE BLANCHE. Après 
avoir reçu, pendant 17 ans. plus 
de 200 déclarations chaque jour 
sur l'tffe't de ce remède, M. DI-

DIER vient déclarer conscien-
cieusement qu'il produit des ré-
sultats miraculeux, il ajoute 

que jamais personne n'en prend 8 jours 4 
doses qui purgent un peu sans en éprouver 

un bien sensible. S'adresser Palais-Roval, M. 

KTWRIVBnB*. — A la Caravane, rue Saint Honoré , 295. 

CHOCOLAT CUILLIE1. 
Ronbons au pur caraque, 5 fr. le 1[2 kilo. 

Olives, Pistaches, Candis, Diablotins. 

PRALINÉ à la Crème, à la Vanille, au Café. 

ÀLUnêtnt, Caricature», Minages, MAvrem iëtuttreë, 

ETRENNES A PRIX FIXE, 
Il ARQUÉ ES EN CHIFFRES CONNUS. 

Chez AUBERT et Oie, placé de la Bourse , 89. 

BAI j SE ME flUX. DE 40 POUS CCK'I 

HBÉTMOïïE VËJGÉ'FALE 

DE 

BOVVEÂL] — LAFFI ITEf R . 

Rue de Varennes , n. 12, à Paris. 

Ce remède, essentiellement dépuratif, guérit radical.'ment 

Consultations 
gratuites de 

10 b. à 2 h et 
traitement 

•p-r 
correspondance 

Celte méthode 
est p-onipte 

et facile 
i suivre 

dans le plus pro-
fond" rcciet. 

f-^fosrfffiae de Taî,«i^ et Couverture». 
AUX MÉRINOS, RUE NEUVE MS PETITS-CHAMPS, 63. — PRIX FIXE' 

Grand choix de Moquettes et Aubusson, dessins riches et nouveaux. Moquettes au-des-
sous du cours. Tapisseries pour meubles et portières, articles do couchers. 

Ach. Collas et Barnedienne.— Exposition publique. 

Ivoires _ ■ \ Pendules. — Bustes. 

$m BMNZE BIT 
L?s cbf fs-d'œuvre de la statuaire exactement r duits par Ach. COLLAS, in-

venteur breveté. — Boulevard Poissonnière, 30, à Pari». 

t. sa> s crainte d ; 
récidive ou de rechute, les Maladies nouvelles nu iuvétéiëes, et. fait disp-c aître en 
peu de temps les douleurs, dartres, affections setofuieuses, rte , et long le» acci-
dfns occas onnés par les méthodes vulgaires. Comme il existe de nombreux imi-
tateurs, il est essentiel de b en faire attention au nom du docteur BOYVEAU-
LAFFECTEUR, i cru »té dans le verre des bouteilles On expédie, fi anco dans 
toute la Franco, avec une instruction très d tail ée, que l'on enverra FRANCO à 
lotis ceux qui en feront la de." ande et dès la première eousnitatipu le malade 
est fixé sur la durée du traitement. 1 nx de I» grande boottille de Rob de demi 
litre, 7 fr. 50 c. Sont déposés à la nharmacio rue J.-J. Rousseau, 2l , l'arrêt du 
cmseil de Louis XVI el. toutes Us pièces justificatives de raotlienticité du lîob. 

Dépôt central, rue Jean-Jacques-Jtouneau, 21, d Paris. 
' Et dans les villes suivantes : Avignon, Loiiel; Ang-rs, Gu»rineau; Bayonne, Le-
betif; îiordeaux, Maxcel; Brest, Freslon; Besançon, Desfosses; C>ermont, Auber-
ijit'i; Dijon, Darbois; Givi rs. Lime; Le Havre, Lemaire; Le Puy Mailat; Lyon, 
l.ardet, et chez Mme veuve FoTRoes, place des Teiraux, 19; l.tlfe, Tripier F.; Le 
Mans, Mallet; Marseille, veuve Perrtymont; Mftz, Rembert; Nantes. Vidie; Per-
P'gnan, Ddlvernv; Rennes, Fleury; Saintes, (ïraverand; S3rref;i>eintnes, Frey; 
Tou ! on, Dnrsl-Monfray; Toulouse^ Pons. — ÉTRANGER : Chami^ry. M iigrat; 
Genève, Châteauvieux; Havane, Leriverend et Basset; Naples, Sen'cz et ISellet; 
Rio-Janeiro, Robul-Ebert; Rotterdam, Hartong — On irome chez les mêmes 
correspondans lesC\PSULES AU COl'AilU DU D> HUMAIN Prii : 3 fr. 

RENNES A LA MODE. 

FOURRURE"CQNFECTION 
SPECIALITE. Chez MALLABD.au SOLITiVUtE.Cmb.Poissonnié'ie.* 

CAWAILS blan.es pour entaiis i 8, -0, is fr. i PKLISSËS et CltlSRINS. ' 18, 39, 70 fr. 
CAMAII.S id pour dames à 74, S -I, «5 SORTIRS de BAL, pardessiis. 38, 45.80 
CAMAILS MAKTE LRTS fourrure, 36. 45, 55 MANClIRTTf S m fourrure, 1 f. 50, 2 f., 3 fr. 

MANCHONS, depuis 2, 4, 8, i2,cic. MANCHONS, r; oui ns en Canada, de 89 à 600 f. 

A LA PETITE JEANNETTE 
Boulevard des Italiens, 3, et rue Hirhelieu, 115, 

ASS'ï'SÎ'IiEX A BAS S'IUS Ï»«IÎK ETREISÎiES. 

2 fr. 55 | Jtnur.HOIRS, vignette fil i i fr. 40 
1 fr. 10 j CHALE TAPIS de 12 i 20 fr. 
t fr. <n I PFL1SSES doublées soie à 35 f. et au -dessus. 
2 fr. 75 1 Lingerie contectionnée pour la circont tance. 

LIÏVANT1NFS façonnées a 
ARMÈMK.WRS laine et soie. 
STOtTS nr.inde largeur 
XOUVEAl'X PÉKINS soie. 

;î§Oîsfs«î?s à eïsoisîr, h 41 fi*stiî<>« le t;9 iiilo. 
CHOCOLAT PRAÎiïBîÉ A £A VAKILLr, 

A 3 fr. le demi td. 
Enveloppes, tîonboiniières et Nouveautés riches et variées. 

A LA BELLE MARRAINE, boulevard du Temple, 43. en face du Cirque. 

IiiMertion : 1 frnne 35 centimes la lijene. 

A«ljuclicnliontt enjiiMlice. 

Etude de H. GRACIEN, avoué, rue 
d'Hanôvre, 4. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audien-
ce des saisies immobilières du Tribunal ci-
vil de la Seine, le 4 janvier 1844, deux heu-
res de relevée, 

En un seul lot, 

DE 

Deux Terrains 
situés à Paris, le premier au coin de la rue 
Neuve-Sl-Georges et des rues Victor-Lemai-
re et Fontaine-st-Georges ; le deuxième au 
coin de la rue Neuve-Fontaine Saint-Geor-
ges et de la ru« Victor-Lemaire. 

Mise a piix, 50. 0i o fr. 

S'adresser â M" Gracien, avoué poursui-
vant. (18)6) 

son Ozenne et Jacquemin commencerait 
alors, c'est à-dire qu'elle serait avancée 
d'une année. 

M. Ozenne sera principalement chargé de 
la gestion et de l'administration, ainsi que 
des achats et des travaux à entreprendre ou 
à soumissionner avec les administrations 
quelconques, les achats ou soumissions qui 
seraient faits par M. Jacquemin pendant les 
deux premières années ne seront définitifs 
qu'après l'approbation de M. Ozenne. 

Pour extrait : 

Signé BOISSRL . (1567) 

Sociétés commerciale». 

D'un acte passé devant M* Roissel et son 
collègue, nouirts a Paris, le i0 décembre 
1843, rnn si-;ré, 

A ete extrait ce qui suit : 
M. Jean-Alexandre Joachim OZENNE, en-

trepreneur d* couvertutes et plomb, ries, . 
d«n. nrantà Pans, rue Saint Louis, 13, au jt'

e
!
 el

 devin^ expirer le 1 

M.rais, et H. Claude-Hippolyle JACQUEMIN, 
rentier, demeurant a Paris, rue delà Tour-
nulle, 15, ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour continuer l'cxploila-
iou du fonds d'entrepreneur de couv ;T !ures 
et plomberies dont M. Ozenne est proprié-
taire. 

va durée de la société est fixée à huit an-
nées, à partir du î.rjanvier 1844. 

Peti 'lanl les d ux premières années, la rai-
sen sociale sera 0ZKN>E seulement; et ptn-
danr U s six autres aimées, OZENNE et JAC-
QUEMIN. 

M.oz-i ne aura seul la signature fo iale 
pe demi les deux premières années, et il ne 

Elude de M« SCHAVË, agréé, rue de Choi-
seuij, n. 

D'un acte sous signature privée, fait dou-
ble à Paris, le 20 décembre i84î, enregistré. 

Entre 1«M. Antoine FESSART, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Pierre Mont-
martre, 13; 

2« M. Eugène-André DELAVIGNE, négo-
ciant, demeurant aux Batignolles, ru-j des 
Daines, 4. 

Il appert que la société formée entre les 
parties, par aclosous seing privé du 31 jan-
vier i84i, cnr> gislré et publié laquelle so 
ciété existe sous la raison FESSART et DELA-
VIGNE pour l'exploitation d'une maison de 
commerce à Paris, rue St-Pierre-Montmar 

janvier 1849, , 

est et demeure dissoute à compter du 1"! 
janvier prochain. 

Le sieur Fessarl est nommé liquidateur de I 

la société el procédera au mieux de l'intérêt 
commun. 

M Dtlavigne aura le droit de vérifier à sa 
volonté l'étal de la liquidation. 

Pojr extrait : 

Signé SCHAIÉ . (15f8) 

tre part. 
Ont formé entre eux une rocic é en nom 

collectif, pour le commerce de bois de cons-
truction r n chantier et a l'eau. 

La durée de la socié'é est lixée à dix an-
nées à compter du i *r janvier 1 84'. 

Le siège de la société est établi à Neuilly, 
rue de Seine, n. 108. 

La raison sociale est FICATIER et Comp. 
Chacun des associés aura la signature so-

ciale. 
Le fonds so r ial est indéterminé, il sera ré-

glé sur les besoins de la société. 
Les associés fourniront chacun par moitié 

toutes valeurs marchandises ou sommes 
qm lconques nécessaires aux affaires de la 
société. 

Pour extrait : 
S'gno AïicELLE. (i5t>9) 

Suivant acte reçu en minute et en présen-
ce de témoins, par «« Ancelle, notaire à 
Keuilly-sur-Seine, près Paris, soussigné, le 
2s décembre 1843, portant celte mention : 
Enregistré à Neuilly, le 2s décembre 1843, 

pou ra eu fa>re usage qne pour les besoins i fol 0 187, recto, casi s 5, 6 et 7, ri çu en prin-
de la sociéié M. Jacqut inin aura néanmoins cipal i francs, el décime 50 cent. Signé Res-
ta signatur sociale, mais seulement pour ac- ' bart. 
quitter les mémoires ci factures, donila va- M Antoine FICATIER, propr étaire et mar-
ieur im s-ra comptée soit en espèces ou rè- ' chand de bois, demeurant à Neuilly-sur Sti-
gh ment, et ces acquits s gné« pur lui Ja que- ; no, rue de Seine, 10s, patenté sous le n» 509, 
min libéreront valablement li-sdMs débiteurs. | cinquième catégorie, première classe, d'une 

Si, au boni d'une année d'association, M. Spart; 

Ozenne lejuge h propos, il pourra accorder j Ht M Charles Victor ROBERT, ancien no-
Ja signature sociale à M. Jacquemin, et la rai- i taire, deroourast iliar-le-Duc(Meuse;,d'au-

D'un acte so is signatures privées, en date, 
à Paris, du 22 décembre 1843, enregistré â 
Paris, le lendemain, folio 28, verso, case 6, 
au droit de 5 francs 50 par Davent. 

Il appert que la société » n commandite, à 
l'égard de H. Paetalion POIRKT, ancien né 
gociant, doueurani à Paris, ci-devant rue du 
Faubourg-Poissonnière, 34, et actuellement 
rue Bréda, 26, qui avait été contractée entre 
lui et M. Chailes V1VOT, fabricant de papii is 
peints, demeurant a Paris, rue des Trois-
Bornes, 26, pour l'exploitation t/unefabrique 
de papiers peints, suivant un acte sous si-
gnatures privées, en date du <* r ju llet i842, 

cnregnlre, a été dissoute à partir dudil jour, 
ti 1 décembre 1843, et que le montant de la 
commandite fourni pur M Poirel doit lui être 
rembo jrsé par M. Vivot.dans les lerm 1 s elde 
la manière stipulés en l'acte de société du 
l« juillet 1842. 

Pour extrait : 
l'omit jeune. (U65) 

même jour et publié. 
Il apprit qu'à compter du I" janvier 1844, 

la raison soc aie CoNNAUD, NADAL et C« sera 
changée, qu'eTIèTiiïntinuera à l'avenir et pour 
tout le nnips restant à courir, sous la déno-
mination de Bonnaud, Sadal el Rencé, tous 
trois gérans, associés el solidaires. 

Cet ac e constate en outre qu'aucun autre 
changement n'est apporté aux conventions 
existantes soit à l'égard des associés, soit à 

l'égard des tiers. 
A. FÏSSIRT . (1564) 

Etude de M« Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Trainée-Saint-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble, à Pans, le 27 décembre 1813, enregistré. 

Enlre : 
i» H François Eugène JARRY, avocat, de-

meurant à raris. 
2» M. Loui>-Sylvain-François BEAUVA1S, 

demeurant à Paris, rue Pavée Saint-André-
des Ans, t. 

Il appert : 
Que par suite du décès de M. Jean-Baptiste 

Magloire Zéphvrin JARRY. arrivéà Paris le 
1 1 oclobie dernier, la société formée entre 
ce dernier et l-s sus nommes, sous la raison 
sociale JARRY (ils et ItEACVAlS, a é'é dis-
sou'e à partir du même jour, 27 décembre 
1843. 

Que M. Reauvais est nommé liquidateur et 
commuera seul les affaires du cabinet avec 
la coopération de ton tils, 

Tour extrait, signé : Martin LEROT . (1570) 

Tribunal de eomssierce. 

D'un acte sous seings f.rivés, en date, à 
Paris, du 30 décembre 1843, enregistré à Pa-
ris. In même jour, fait double enlre MM. 10 
TEL et P. BARRIARD, négocions, demeurant 
à Paris, rue Vivienne, 8; il appert que la so-
ciété existant entre eux pour le commerce de 
rubans en gros, est dissoute et doit prendre 
fin le 31 décembre courant. 

M. P. Rarriard est nommé liquidateur. 

T. POTEL . (1566) 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Refu «n franc du centime». 

décembre 1845, 

I)'uu acte sous seing-privé, fait triple, 
PariSj le 27 décembre 1843, enregisli 

IMPRIMERIE DE 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités o se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur FAURE, entrepreneur de démé-

nagemens. rue de la Vieille-Monnaie, 9, le6 
janvier, à une heure (N» 4261 du gr.); « 

Du sieur LAFONT, négociant, rue Guy La-
brossa, 11, le 6 janvier, à 9 heures (N" 4177 
dugr.); 

Du sieur DESGRANGES, entrepreneur de 
bâlimen", rue du Four-Saint Honoré, 47, le 

heures (N' 421» du gr.); 
ER, grainetier, à Passy, 
janvier, à 9 heures (N» 

P'-ur assister a l'assemblée Jans laquelle 

M. le juge -commissaire doit les consulter, 

tan', sur la composition de l état des créan-

ciers présumés Que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au gretfo leurs adres-
ses, afin d'êtfeconvoquéspourlcsassemblées 

subséquentes. 

CONCORDATS. 

MM. les créanciers du sieur COTTENET, 
chapelier, rue Fejdtan,22 sont invités à se 
rendre, le 6 janvier, à 9 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état de la faillite, 
et être procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, s'il y a lieu, conformément au 
Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (K« 4f07 du gr.). 

MM. les créanciers du sieur LUGE, li-
monadier, faubourg Saint Honore, 75 sont 
invités à se rendre, le 6 janvier, à 1 heure 
précise, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, el être procédé à un concordat 
ou à un contrat d'union, s'il y a lieu, confor-
mément au Code de commerce. 

11 ne sera admis que les créanciers re-
connus (N.o 4763 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De dame veuve GAILLARD, ancienne mar-
chande de nouveautés, faub. .Montmartre, 
33, le 6 janvier, à 12 heures (N° 3053 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer t Union, et. 

dans ce cas , être immédiatement consultés, 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

MM. les créanciers de l'union de la fail-
lite du sieur GU1BOUT, agent d'affaires, rue 
Thévenct, 17, sont invités à se rendre, le 5 
janvier à 3 h. précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour procéder an remplacement de 

M. Cbappellier, syndic déiinilif décédé (N* 
850i du gr.); 

MM. les créanciers de l'union d» la faillite 
du sieur Rethague, marchand de vins, rue du 
Cadran, 4», sont invités à se rendre, le 6 
janvier à 12 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites pour prendre part à une délibération 
dansl'intérét de la masse de ladite faillite 
(N" 3640 du gr.). 

Mme Hérault, 40 ans, rue St Séveiin, 26.— 
M. Chariot, 92 ans, rue St-Jacques, 7. 

BOCRSE DU 26 DECEMBRE. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 2 0At<VIEn. 

DIX HEURES : Dubord, md de vins,synd. — 
Dama Verdet, limonadière, id. - Bouligny, 
relieur, verif. - Vauqueliu, f ab. de bron-
zes, conc — Deriberuré et Houdi line, mds 
de bronzes, redd. décomptes; Lanfran-
chi fils ainé, md'de nouveautés, clôt ; — 
Dreyfus aîné, colporteur, id. 

MIDI : Byron. restautateur, id.=Préplu en-
lrep.de bàtimeus, id. -H iriés, négociant, 
id. Veuve uesbayes-Blanchard, mde tan-
neuse, id. 

UNE HEURE iiî : Brusselle, antien agent d'af-
faires, rempl. de synd. defin.— Uewailly, 
apprèteur d'étoffes, vérif. 

mois HEURES : Morval, anc. épicier, synd.— 
Roruerie, ferrailleur, conc. 

Séparations «î«* Corp» 

et nie Sllens*. 

e 21 décembre 1843
 :

 Jugement qui pro-
nonce séparation de biens entre Jusline-
Elnabeth IIAHOVILLE et Frédéric-Aimable 
DUROYAUME , peintre en bàtimens, rue 
du Faub. St-Denis, 91, Grandj.an avoué. 

Le 18 décembr : Demande en séparation de 
biens par Urbaine-Francisque 11ÉDOUIN 
contre Jean Laurent W.ALGENER, fab de 
toiles cirées, rue Montorgutil, 65, Char-

pentier avoué. —
=
—
=====

=x=: 

11 ères et InhunstittiouB. 

Du Î8 décembre 1843. 
Mme Pertancry, 51 ans, iue des Sauesaies, 

5.— Mu a veuve Corron, 81 ans, rue du Roule, 
15.—Mme Perodam, 55 ans, rue Olivier, 5. 
— Mevnens, 79ans, rueRichelieu, 84.- Mme 
Loyer-Villermoye, 75 ans, rue Richelieu, 93. 
— M Robert. 53 ans rue de la Fidélité, 8. — 
Mme Carion, 42 ans, rue des Gravilliêrs, 28. 
— M. Yvemon, 43 ans, rue de Breleuil. 6.— 
Mme Charlet, 47 ans, rue Charonne, 83.— 
M. Pernot, 65 ans, rue du Dragon, 29.— Mils 
Lefebvre, 22 ans, rue du Pot de-Fer, 18.— 
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R DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE r>EU\E-DES-PETlTS-CHAMPS, 38. 
Pour légalisation de la signature A- GUIOT, 

le maire du S0 »rrondi»«gi»nt, 


